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Mer voir ailleurs
Curieusement, les dépenses consacrées à la gestion 
de la demande des déplacements dans le Plan de 
gestion des déplacements (sic) du ministre Guy 
Chevrette n’atteignent même pas la moitié de 1 % 
des investissements totaux, soit un peu plus de dix 
millions sur un budget frôlant les quatre milliards...

Québec ouvre ses goussets à hauteur de 1,2 mil­
liard pour développer des infrastructures de 
transport en commun. Pourtant, il ne daigne 
dépenser qu'un maigre 10,3 millions pour inciter les 

115 000 entreprises, organismes publics et maisons d’en­
seignement de la région métropolitaine à encourager leurs 
employés à diminuer leurs déplacements en voiture.

Pis encore, le ministère des Transports n’a pas encore à 
ce jour adhéré à son propre programme de diminution des 
déplacements: le programme-employeur.

Ce programme est le seul bénéficiaire de l’enveloppe de 
dix millions consentie à la gestion des déplacements. 11 
permet à l’employeur de fournir à ses employés une gam­
me de mesures visant à faciliter leurs déplacements en 
transport en commun, en navette, en covoiturage, à vélo 

ou à pied, dans le but de diminuer 
leurs déplacements en voiture.

Or la préoccupation des employeurs 
à l'endroit d’une gestion plus respon­
sable des déplacements est actuelle­
ment quasi nulle. En témoigne le 
nombre d’entreprises qui se sont pré­
values du programme-employeur à ce 
jour: elles se comptent sur les doigts 
d’une seule main!

Le refus d’agir des gouvernements 
qui se sont succédé depuis 30 ans est 
en grande partie responsable du re­
tard accumulé au Québeç dans ce do­
maine. En parallèle, les Etats-Unis, le 

Royaume-Uni et les Pays-Bas ont déjà tiré profit de législa­
tions audacieuses liées au développement de pro- 
grammes-employeur ou commuter transportation.

Dans ces pays, les voies que peut emprunter un em­
ployeur qui adhère aux différents programmes sont nom­
breuses: aménagement des horaires, gestion du stationne­
ment, vente à rabais de titres de transport en commun, 
mise sur pied de service de jumelage des employés à des 
fins de covoiturage tout en permettant un retour garanti à 
domicile des covoitureurs en cas d’urgence. D’autres ont 
cessé de subventionner ou d'offrir gratuitement des places 
de stationnement en échange d'allocation de transport, de 
rabais à l’achat de vélo ou de dispositions pour permettre à 
l’employé de travailler à domicile..

Une récente étude réalisée aux Etats-Unis et aux Pays-Bas 
révèle qu’en moyenne, les programmes-employeurs contri­
buent à réduire de 20 % les déplacements automobiles. Le 
rapport démontre également que les programmes les plus 
performants réussissent à atteindre 49 % de diminution.

Outre la contribution au bien-être de la collectivité, les bé­
néfices économiques directs sont nombreux, peu coûteux, et 
se traduisent en espèces sonnantes et frébuchantes. On pen­
se par exemple à la baisse des dépenses en gestion et en im­
mobilisation liées aux espaces à bureau et aux stationna 
ments, à une diminution significative du taux d'absentéisme 
ainsi qu’à l’amélioration de l’image corporative.

Pour accroître la popularité des programmes-em­
ployeurs, les autorités des régions métropolitaines telles 
que Vancouver au Canada, Arnhem-Nyjmegen aux Pays- 
Bas et Nottingham en Angleterre ont mis sur pied des or­
ganisations locales formées de différents acteurs prove­
nant des secteurs privé et public.

Selon une étude de 1997 portant sur 135 «transportation 
management associations» aux Etats-Unis, le budget an­
nuel de ces organisations oscille entre 50 000 et 300 000 $, 
un montant assuré à 50 % par les gouvernements.

Alors que le mandat de l'Agence métropolitaine de 
transport (AM’D est actuellement en révision à l’Assem­
blée nationale, il y a lieu de se demander pourquoi Québec 
n’a pas cru bon d’élargir son mandat. En augmentant le 
budget qui lui est accordé, on aurait pu lui octroyer, par 
exemple, les mêmes responsabilités que celles qui sont 
conférées au Greater V;mcouver Transportation Authority, 
qui a notamment le pouvoir de mettre en place et de pro­
mouvoir véritablement les programmes-employeurs.

En outre, peut-être devrait-on songer à réunir sous l’au­
torité d’un seul ministère les compétences aujourd'hui dis­
tinctes du transport., et du transport en commun.
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Cardiologie : les listes s’allongent
Les hôpitaux espèrent toujours l'argent qui permettrait de parer au plus urgent

VALÉRIE DUFOUR 
LE DEVOIR

Depuis l'annonce du réinvestissement de 2,7 milliards 
en santé, les hôpitaux montréalais souhaitent rece­
voir de l’argent pour alléger leurs listes d’attente, particu­

lièrement celle en chirurgie cardiaque. Pourtant, rien n'a

encore été fait et le nombre de cas s’est encore accru de­
puis le 10 mars dernier dans la région de Montréal, pas­
sant de 620 à 635 personnes.

Il y a un mois, le directeur général des affaires médicales 
et universitaires au ministère de la Santé et des Services 
sociaux, le Dr Inc Deschènes, indiquait au Devoir qu'a y au­
rait «des annonces rapides, rapides. Ça ne va pas prendre un

mois, ce sera dans les prochains jours, surtout pour les me­
sures urgentes». Ins hôpitaux attendent toujours.

En novembre, un comité de travail en cardiologie ter­
tiaire a été mis sur pied par la ministre Pauline Marois. In 
groupe avait six mois pour faire le tour de la situation et
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Au balcon

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

PHILIPPE Séguin était de passage à l’hôtel de ville de Montréal, hier, pour causer de choses et d’autres 
avec le maire Pierre Bourque. Du haut du célèbre balcon, le candidat à la mairie de Paris a refusé de partager 
son opinion sur une question à forte saveur politique comme l’avait fait avant lui un certain général. Usant 
d’une formule bien connue des Québécois, M. Séguin n'a pas voulu appuyer officiellement le projet «une île, une 
ville», se contentant d’un «non-ingérence, non-indifférence».

Chrétien juge 
que son séjour 

au Moyen-Orient 
est un succès

Le premier ministre ferait 
mieux de rentrer au pays, 
estime plutôt I’opposition

D’APRÈS LA PRESSE CANADIENNE

Le premier ministre Jean Chrétien affirme avoir été bien 
reçu par les dirigeants et médias du Moyen-Orient en 
dépit des critiques lui ayant été adressées au pays.

A la suite d’un entretien avec le président égyptien Hos- 
ni Moubarak, hier, M. Chrétien a estimé que son séjour of­
ficiel dans la région, à sa cinquième journée, était couron­
né de succès. «Je n’ai rien vu dans les journaux ni rien en­
tendu à la télévision de négatif», a déclaré le premier mi­
nistre lors d'une brève conférence de presse.
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Le fisc prêche à l’école primaire
Du matériel didactique de Revenu Québec vise à 

mettre en garde les élèves de 5e contre le travail au noir
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

LE DEVOIR

Le gouvernement cible les petits de la cinquième année 
du primaire pour combattre le travail au noir. Grâce à 
du matériel pédagogique conçu parle ministère 

du Revenu et destiné à expliquer les taxes et 
les impôts, on compte ainsi former «la 
conscience de futurs contribuables».

Dans Le Petit Magazine, un guide pédago­
gique conçu à l'intention des enseignants de 
la cinquième année et intitulé Taxes et impôts 
au Québec: pourquoi et pour qui?, on présen­
te une série d'activités à faire en classe et 
par lesquelles les enfants de 10 
et 11 ans comprendront les 
notions de base de la fiscalité

Léo le lion symbolise le 
gouvernement dans le 

matériel didactiaue 
conçu par le ministère 

du Revenu.

et saisiront le côté négatif du «fléau» que sont «le tramil au 
noir et l'évasion fiscale». Un guide similaire, cette fois destiné 
aux jeunes de la cinquième secondaire, poursuit les mêmes 
objectifs à l’aide d’activités et d’exposés plus élaborés. 

L’utilisation de ce matériel pédagogique s’inscrit dans 
le cadre du programme de lutte 

contre l’évasion fiscale du mi­
nistère du Revenu, lequel a 

permis au fisc de récupérer 388 
millions en rev.enus supplémen­

taires en 1999. L’État québécois, ap- 
prend-on dans l’un des guides conçus à 
l’intention des enseignants, «a subi des 
pertes fiscales de quelque 1,6 milliard de 
dollars en 1997-98 en raison du travail au 

noir», ce qui l’a incité à mettre 
- en marche une série d’ac­

tions visant à «réduire ce 
fléau». Par la voie de l’éduca­
tion, on tente donc de sensi­
biliser la population.
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Via Rail obtient une 
aide de 400 millions

Le transport ferroviaire a reçu un solide coup de pouce 
d’Ottawa hier, le gouvernement annonçant une subven­
tion de 400 millions de dol­

lars sur cinq ans à Via Rail.
Le gros du morceau servi­
ra à améliorer le service 
dans le corridor Québec- 
Windsor, notamment en
réglant le problème de la signalisation déficiente et en favo­
risant l'achat de locomotives plus puissantes. La fréquence 
de l'ensemble des liaisons sera doublée, voire même tri­
plée dans certains cas, et on augmentera également le 
nombre de certains trains express. Par ces mesures, Otta­
wa vise à offrir aux consommateurs une véritable solution 
de rechange à l’avion.

■ À lire en page A 4

Québec veut un 
bingo en santé

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Le bingo profite de moins en moins aux organismes 
communautaires et religieux — en particulier sur l’île 
de Montréal —, une ùluationtà laquelle le gouvernement 

Bouchard songe à remédier.
Un important rapport sur ^industrie du bingo, fruit de 

11 mois d’efforts, a été dévoué hier par le ministre de la 
Sécurité publique, Serge Ménard. L’étude brosse un triste 
portrait du bingo national, qui génère des profits à la bais­
se d’une année à l’autre. A titre d’exemple, le bingo faisait 
24 % de profits au début des années 90, alors que ce taux 
se situe aujourd'hui^) %.

Les profits baissH^les ventes stagnent, les frais d’ad- 
ministratipn sont aTa hausséi^Une situation «alarmante», 
indique le rapport préparé paffeiarles Côté, le vice-prési­
dent de la Régiedes alcools, des ourses et des jeux. «Il est 
impérieux de résoudre ce problème Jinon il arrivera un mo­
ment ou l’activité aura perdu tout son sens», écrit-il dans 
l’étude accompagnée de 24 recommandations.
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LES ACTUALITES
Une plainte déposée depuis trois ans

Le Québec profite du laxisme de PALENA
LOUIS-GILLES

FRANCŒUR
LE DEVOIR

Le Centre québécois du droit de 
l’environnement (CQDE) estime 
que la Commission de coopération 

environnementale met sa «crédibili­
té» en jeu en ne donnant aucune sui­
te sérieuse et rapide à la plainte for­
mulée il y a trois ans en rapport 
avec l’inapplication de plusieurs 
normes environnementales en agri­
culture au Québec.

Le CQDE a adressé sa plainte 
mardi directement aux trois respon­
sables de la Commission, les mi­
nistres canadien et espagnol de 
l'Environnement, David Anderson 
et Julia Carabias, ainsi qu'à l’admi­
nistrateur de l’Environmental Pro­

tection Agency, Carol M. Browner.
La plainte initiale, déposée en 1997 

au nom de 17 groupes de citoyens et 
d’environnementalistes du Québec, se 
basait notamment sur le fait que Qué­
bec a lui-même établi que le taux de 
conformité à ses normes environne­
mentales — elles-mêmes considérées 
comme vétustes — ne dépassait pas le 
tiers des 35 000 fermes québécoises. 
La réglementation mise en place par le 
traité subsidiaire de l’ALENA sur l’en­
vironnement stipule que les pays, 
Etats et provinces ont le droit de modi­
fier leurs règles environnementales 
mais n’ont pas la liberté de ne pas les 
appliquer. Contrevenir à cette règle 
peut entraîner des amendes et des 
sanctions très lourdes pour les gouver­
nements laxistes.

Depuis l’inscription de cette plain­

te, Québec a réagi en haussant la 
barre de ses exigences mais a repor­
té, comme c’est le cas pour le phos­
phore, l’obligation de s’y conformer 
dans une dizaine d’années, ce qui 
permettra au milieu agricole de 
contrôler ses rejets de phosphore... 
30 ans après le lancement du pro­
gramme d’assainissement des eaux. 
Et depuis, Québec permet aux agri­
culteurs de s’autocontrôler, ce qui 
rend particulièrement difficiles de 
nouvelles plaintes pour non-confor­
mité aux normes!

Le 29 octobre dernier, après les dé­
lais rendus nécessaires par la mise au 
point de la réponse du Canada à la 
plainte initiale des groupes québé­
cois, la Commission a informé son 
conseil, formé des trois ministres, 
que cette plainte justifiait la constitu­

tion d’un dossier factuel en vue d’une 
éventuelle décision.

Mais depuis, plus rien à l’agenda 
des ministres, d’où l’inquiétude des 
plaignants, qui ne sont pas sans re­
marquer que le même organisme a 
procédé avec beaucoup plus de céléri­
té dans le cas des plaintes d’autres 
groupes américains, notamment.

«Comprenez notre exaspération, 
écrit le directeur du CQDE aux trois 
membres du conseil de la Commis­
sion, devant ces délais qui, à notre 
avis, compromettent un redressement 
rapide et nécessaire de la situation 
environnementale du milieu rural 
québécois. [...] Nous croyons qu’il y 
va de la crédibilité même du proces­
sus dans lequel nous nous sommes 
engagés et dont vous êtes les fidu­
ciaires et les garants.»
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Offre spéciale de lancement 
départ de Montréal

$*
aller-retour349

• Le seul vol quotidien sans escale
• Double des milles AéroplanMD ou points Canadien PlusMC**
• Correspondances pratiques pour Billings, Orange County et Reno

Téléphone; à votre agent de voyages, Air Canada ou Canadien. Réserve; par Internet : www.alrcanada.ca ou www.cdnalr.ca
•Tarif en vigueur au moment de la publication. Applicable au* nouvelles réservations seulement Les taxes, les redevances de navigation de NAV CANADA et les frais d'aéroport ne sont pas 
inclus. Les billets doivent être achetés au plus tard le 17 avril 2000 Achat sept (ours ê l'avance Le premier voyage entre en vigueur le 3 avril 2000 et les voyages doivent prendre fin au plus 
tard le 15 mai 2000 Les billets sont totalement non remboursables Le nombre de places est limité et fonction de la disponibilité Le tarif peut différer selon les dates de départ et de retour 
Séjour minimal et maximal ; d'autres conditions s'appliquent

• 'Double; vos milles Aêropten'" ou points Canadien Plus“ sur votre premier vol aller-retour entre le 3 avril et le 31 août 2000. Applicable aux vols réguliers sans escale assurés par Air Canada 
Le vol doit être un aller-retour ou être constitué de deux allers simples. Cette offre ne peut être combinée â aucune autre promotion

Linux Expo Amériques 2000

Les habituels 
absents étaient 

cette fois présents
Le gouvernement français 

s'apprête à légiférer sur le logiciel libre
MICHEL DU MAIS

Le rideau vient de tomber sur cette 
première édition de la foire com­
merciale Linux Expo Amériques 

2000. Ce salon a été, au dire de nom­
breux exposants et visiteurs, un franc 
succès, même si l’organisation n’a pas 
tout à fait atteint le nombre de visites 
prévu.

Près de 4500 personnes ont franchi 
les portes du Palais des congrès de 
Montréal cette semaine dans le cadre 
de cette première édition de Linux 
Expo. C’est un peu moins que les 
chiffres escomptés (6000) par le pro­
moteur, Stéphane Labrouche. Cepen­
dant, de l’avis de nombreux exposants, 
la très grande qualité des visiteurs 
compensait avantageusement pour le 
manque à gagner. Selon Bill Wein­
berg, de la firme californienne Monta- 
Vista Software, un éditeur de distribu­
tion Linux pour systèmes embarqués 
(embedded software), «nous étions scep­
tiques sur nos chances de rencontrer un 
nombre suffisant de clients potentiels. Le 
dernier salon Unux World à New York 
nous a ouvert de nombreuses portes, 
mais jamais comme à Montréal. Nous 
repartons avec une liste de 
près de 150 clients potentiels 
intéressés par nos produits. 
L’organisation du salon, la 
firme Skyevents, a vraiment 
réussi à faire de ce salon, 
somme toute très technique, 
une exposition à dimension 
humaine. Nous avons reçu 
un traitement impeccable de 
la part des organisateurs et, 
contrairement à ce que nous 
pensions, jamais la barrière 
de la langue ne fut un problè­
me, au contraire.»

Même son de cloche de la part des 
visiteurs présents sur place. David 
Rowley, de Keynet, consultant et ex­
pert en réseautage, nous a confié que 
cette foire commerciale est l’une des 
mieux organisées qu’il ait vues à Mont­
réal depuis des années. «Je visite de très 
nombreux salons à chaque année, le 
Comdex, le MIM, etc. Im Linux Expo 
est, selon moi, un modèle d’organisa­
tion. J’ai pu constater très rapidement 
que de bonnes affaires s’y brassaient, au­
tant entre clients et exposants qu’entre 
les exposants eux-mêmes. Les organisa­
teurs du Comdex à Montréal auraient 
tout intérêt à suivre la route prise par les 
dirigeants de Linux Expo s’ils veulent re­
dynamiser leur manifestation.»

Comme il fallait s’y attendre, le sa­
lon a été pris d’assaut par les «li- 
nuxiens» de tout acabit. Cependant, la 
présence de nombreux administra­
teurs de réseaux et de responsables 
de services informatiques de grandes 
entreprises contrastaient avec la fau­
ne bigarrée qui compose normale­
ment les autres expositions Linux. Le 
Devoir a pu constater la présence de 
nombreux représentants de firmes 
comme CGI, Desjardins et Hydro- 
Québec, tous fortement intéressés 
par les derniers produits et services 
présentés sur l’aire d’exposition. Un 
responsable informatique d’une très 
grande société québécoise nous a 
confié, sous le sceau de l’anonymat, 
qu’il «était présent pour étudier la pos­
sibilité d’implanter le système d’exploi­
tation GNÙ/Linux et de nombreuses 
applications à code source libre dans

Les grandes 
sociétés 

s’intéressent 
de près au 

logiciel libre

son entreprise. Si les économies d’échel­
le sont aussi importantes qu’on le dit, 
tout en nous permettant de conserver 
une compatibilité avec les standards 
actuels du marché, nous serions idiots 
de passer à côté d’une telle occasion. 
L’enthousiasme de Bob Young, de Red 
Hat, un homme d’affaires après tout, 
pour le logiciel libre est très contagieux. 
Et constater que des sociétés comme 
IBM, Oracle, Dell et Compaq nouent 
des ententes de partenariat solides avec 
Red Hat pour l'intégration et le soutien 
de Linux pour leurs produits peut peser 
fort lourd dans la balance. Et de nom» 
breux confrères d’autres sociétés avec 
qui je discute commencent à penser 
comme moi».

D’autre part, le monde de l’éduca­
tion n’a pas été laissé pour compte. 
Des responsables informatiques de 
nombreuses commissions scolaires 
étaient aussi sur place pour visiter les 
stands de firmes proposant des ser­
vices au monde de l’éducation et pour 
assister à la conférence sur l’éduca­
tion, animée par le professeur Jean- 
Claude Guédon. Joël Pommerleau, de 
la firme informatique INSU, a pronon­
cé une allocution fort appréciée des 

observateurs présents sur 
place alors que celui-ci prA 
sentait sa solution pour le 
monde de l’éducation. Par­
lant de philosophie «Open 
Source» mais aussi de dol­
lars, M. Pommerleau a dé­
montré qu’une solution à 
base d’ordinateurs 486 et 
d’anciens Pentium recyclés 
coûtait à peine 300 $ par 
tête, logiciels, installation et 
soutien compris. Ce qui a 
fait dire à un visiteur croisé 

à la sortie du salon «qu’avec des solu­
tions comme celle-là et des conditions 
budgétaires difficiles, le monde de l’édu­
cation aurait tout intérêt à examiner 
sérieusement la migration du parc in­
formatique des écoles vers Linux et les 
logiciels libres».

Qui sait, peut-être que l’exemple 
viendra de la France alors que le gou­
vernement français se préparera à dé­
battre d’un projet de loi qui sera présen­
té au cours des prochaines semaines 
sur les standards ouverts et l’accès au 
code source visant à renforcer les liber­
tés et la sécurité du consommateur et à 
améliorer la concurrence dans la socié­
té de rinformation.

Selon ce que Le Devoir a obtenu, 
les trois premiers articles du projet 
de loi se liraient ainsi: lors deâ 
échanges de données informatisés; 
les services de l’État, les collectivi­
tés locales et les établissements pu­
blics auraient l’obligation de recou­
rir à des standards de communica­
tion ouverts, constitués de règles et 
procédés d’échange publics de l’in­
formation numérique. Les services1 
et les établissements publics de l’É­
tat et des collectivités publiques ter­
ritoriales seraient tenus d’utiliser 
des logiciels dont les codes sources 
leur seraient accessibles. Toute per­
sonne physique ou morale aurait le 
droit de développer, de publier et 
d’utiliser un logiciel original compa­
tible avec les standards de commu­
nication d’un autre logiciel.

Toute une révolution qui, selon notre 
interlocuteur français, serait fortement 
appuyée par l’appareil politique.

Rouler en taxi 
coûte un peu plus cher

SILVIA GALIPEAU
LE DEVOIR

Les voyageurs nocturnes auront pu 
remarquer une hausse des tarifs 
reliés aux transports par taxi, lesquels 

ont augmenté de 10 % à minuit une 
cette nuit même. Cette hausse est at­
tendue depuis l’été dernier par les ac­
teurs de l’industrie, mais elle ne les 
soulagera que partiellement, ceux-ci 
étant submergés de hausses de frais 
de toutes sortes. Reste aussi à voir 
comment les consommateurs réagi­
ront à cette augmentation.

Depuis minuit une, le tarif de base 
des taxis est passé de 2,25 $ à 2,50 $. 
Ia? kilomètre est quant à lui passé de 
1,10 $ à 1,20 $, et la minute d’attente 
de 0,40 $ à 0,44 $. Les titulaires de 
taxis auront jusqu’au 12 mai prochain 
pour ajuster leurs taximètres à la nou­
velle tarification.

L’industrie du taxi attend un réajus­
tement de ses tarifs depuis des lustres. 
Au mois d’août dernier, elle a présenté 
une demande à la Commission des 
transports du Québec, invoquant, 
entre autres, ne pas avoir connu de 
hausse réelle depuis 1992, la dernière 
accordée au mois d’août 1998 n’ayant 
servi qu’à couvrir les augmentations 
de taxes (TPS et TVQ).

Mais In nouvelle tarification ne les 
soulagera que partiellement. «Nous 
avions dit au ministre (des Trans- 
1 torts] Guy Chevrette qu’il nous fallait

une hausse de 40 %», a commenté Vas- 
ken Kavafian, président de la ligue 
des taxis de l’est de Montréal. De fait 
les chauffeurs de taxi font face à une 
foule de frais sans cesse à la hausse: 
frais d’assurance, coûts des véhicules, 
de l’essence, etc. Réalistes tout de 
même, les chauffeurs conçoivent 
qu’une telle augmentation des tarifs 
est impensable. L’industrie reven­
dique donc (et attend toujours) divers 
allégements fiscaux et subventions 
pour l’achat d’équipement.

Pour arriver à joindre les deux 
bouts, les chauffeurs n’ont pas 36 so­
lutions: ils doivent travailler plus 
d’heures. Un chauffeur travaille en 
moyenne 12 heures par jour, sue jours 
par semaine, mais certains vont jus­
qu'à 16 heures, sept jours sur sept, a 
précisé Vasken Kavafian.

Mais rien ne permet de croire que 
la hausse des tarifs leur sera béné­
fique. "Le-s gens vont peut-être décider 
d'utiliser moins de taxis et d’acheter 
une voiture», a commenté laïc Côté, 
président de Transport 2000. C’est1 
donc le grand mystère, d’autant plus 
qu'à la Commission des transports, la­
quelle a autorisé la hausse des tarifs 
en question, seuls les intervenants de 
l'industrie ont fait valoir leur cause.1 
«Personne ne s’est fait entendre sur les 
impacts [d'une augmentation des ta­
rifs]», a précisé Richard Angers, res­
ponsable des communications à la 
Commission des transports.

f k »
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ACTUALITES
Jean Dion

♦ ♦

Deux 
pour un

Un programme particulier destiné à des juifs orthodoxes

UUQAM sur le point 
de répudier l’entente

Qu’est-ce qu’on vous disait il y a deux semaines 
(ou trois, difficile de se rappeler)? En plein 
cela: qu'on oublie vite. On se pâme sur les 
communications modernes et tout ce que les techniques 

de communications modernes permettent de faire, et on 
oublie de quoi il était question il y a deux minutes. Tenez, 
mesdames messieurs, voici une phrase pour la postérité: 
notre époque s’ancre dans l’éphémère.

Prenons un exemple au hasard: l’humour. Outre l’im­
pôt sur le revenu des particuliers, la sauce tomate et la 
jalousie du voisin, y a-t-il en ce bas monde chose plus 
éternelle que l’humour? Peut-être, mais peut-être pas. 
C’est machintruc qui disait: «Dans la vie, il y a deux 
drames: la naissance et la mort; entre les deux, tout est à 
se rouler par terre.» Cela ne signifie strictement rien, 
mais cela nous rappelle qu'il n’y a pas si longtemps, 
l’univers entier était plongé dans un furieux débat pas 
drôle pour deux sous sur l’humour, son sens, sa portée, 
ses limites, sa conception de la vie, son numéro d’assu­
rance sociale et son opinion sur le fédéralisme renouve­
lé. Ç’a duré quelques jours, puis c’est mort. (La mort 
aussi, à ce qu’on raconte, est relativement éternelle, 
sauf bien sûr si vous êtes un partisan actif de la réincar­
nation, auquel cas vous avez peine à imaginer toute la m 
que vous avez dû bouffer dans une vie antérieure pour 
pouvoir vivre maintenant sur le Plâteau, mais même si 
vous êtes un adepte de cette approche, on nous apprend 
que la Terre n'en a plus que pour cinq milliards d’an­
nées, donc ça va finir un jour, et alors il faudra bien faire 
face à la dure réalité, non?)

Ça n’a donc duré que quelques jours, et vous savez 
quoi? C’est de votre faute. Oui, vous, allez, ne faites pas 
semblant que c’est quelqu’un d’autre. C’est vous qui ré­
clamez des débats de fond, du sociologiquement déter­
minant, du non-vide, et c’est vous qui après trois mi­
nutes dites ah non pas encore ça il doit vraiment rien se 
passer pour qu’on ressasse ainsi. C’est vous qui exigez 
que l’on transcende l’anecdote et qui, comme le sou­
ligne André Pratte dans son essai très à propos, passez 
douze heures à regarder en direct les vagues de l’Atlan­
tique pour voir si on ne verrait pas y flotter les bobettes 
de John John Kennedy.

D’ailleurs, puisqu’il est question de Pratte, collègue de 
Im Presse et auteur des Oiseaux de malheur, une excel­
lente base de réflexion sur l’incommensurable insigni­
fiance du monde tel que dépeint par ceux qui ont pour 
profession de le dépeindre (à chacun de déterminer si 
c’est Les Oiseaux de malheur ou La Presse qui constitue 
une base de réflexion), impossible de ne pas avoir une 
pensée pour lui jour après jour après jour, surtout quand 
on retrouve comme lundi dernier à la une du plus grand 
quotidien français d’Amérique «Révolution dans le ket­
chup», une analyse épistémologique du nouveau bou­
chon breveté par Heinz qui évite que vous ne déversas­
siez d'abord sur votre pâté chinois ou votre deux piasses 
de patates ce liquide rougeâtre qui, bien qu’annonçant le 
vrai de vrai ketchup, est encore loin d’en être.

Ou quand on peut lire dans le n° 1 des quotidiens fran­
çais d’Amérique — contrairement à ce qu’on pourrait être 
amené à penser, il ne s’agit pas du même — un texte intitu­
lé «Donnez un air nouveau à votre poitrine avec un soutien- 
gorge gonflable» où l’on peut lire qu’«o« peut aussi [grâce 
audit appareillage] aller travailler avec une poitrine discrète 
et lui donner un peu plus de présence à l’heure du cocktail, 
d’un simple petit coup de pompe».

Voilà, n’est-ce pas, qui donne un éclairage inédit à l’ex­
pression populaire datant de 1922 «avoir un coup de 
pompe», qui signifiait jusqu’à cette invention révolution­
naire «se sentir brusquement épuisé», mais dorénavant, 
vous comprenez, le moindre cocktail deviendra un évé­
nement et, puisqu’il est question d’éclairage inédit, quel 
sens pensez-vous aura désormais dans un cocktail la for­
mule «deux pour un»?

Voilà, chers amis, un débat de société comme on les aime.

♦ ♦ ♦
Où en étions-nous? Voyez comme on oublie à force de 

lire des niaiseries. Nous en étions à l’humour. On s’est 
beaucoup interrogé sur les limites de l’humour, sur ce 
dont on peut rire, sur ce dont on ne peut pas rire et sur la 
considérable nullité d’une portion tout aussi considérable 
de notre belle communauté humoristique.

Soit dit en passant, une chose: à l’occasion de cette dis­
cussion, plusieurs ont liquidé l’affaire en la résumant par 
«si ça ne fait pas votre affaire, vous n’avez qu’à changer de 
poste». C’est une porte de sortie aussi facile que stupide. 
Quand on intervient publiquement, on intervient publique­
ment et on en assume les conséquences. En poussant cet­
te logique à la limite, on en vient à dire que si, par 
exemple, un animateur de radio ou de télé fait de la propa­
gande nazie, on le laisse agir à sa guise et on dit au bon 
peuple «vous n'avez qu'à changer de poste». Les ondes pu­
bliques et le discours public n'appartiennent à personne, 
ce qui signifie qu’ils appartiennent à tout le monde; le droit 
de s’y exprimer est contrebalancé par le droit de critiquer 
ceux qui s’y expriment, et de dire et de redire et de reredi­
re qu’ils sont des cons finis s’ils le sont, et de rester au 
même poste pour mieux les descendre tant qu’ils n’auront 
pas débarrassé le portrait. 11 s’agit d’une question qui n’a 
strictement rien à voir avec la censure.

Les humoristes. On entend souvent dire qu'il y en a 
trop, et c’est vrai. C’est vrai parce que s’il y a un pays au 
monde qui n’a pas besoin d’humoristes, c’est celuki. Ici, 
les gens sérieux sont parfaitement capables de déclencher 
l'hilarité générale. Surtout s'ils sont ailleurs.

Ainsi les conditions gagnantes. Les conditions gagnantes 
n’existent plus, a dit leur père intellectuel. Personne n'a ja­
mais eu la moindre idée de l’apparence même approximati­
ve d’une condition gagnante, mais on nous jurait qu’elles 
étaient là, expiant projet d’avenir. Or là elles ne sont plus là. 
Volatilisées. Evanouies. Merci bonsoir. Et le plus marrant, 
c’est qu'il n’y a plus de conditions gagnantes mais qu'il y 
aura quand même un référendum gagnant, a dit son père in­
tellectuel. Go figure, comme disent les Papous.

Cela se passait en France, et à peu près au même mo­
ment, notre autre humoriste ignorait s’il se trouvait à Jéru­
salem-Est, à Jérusalem-Ouest à Jérusalem-Nord, à Jérusa­
lem-Sud, en banlieue de Jérusalem, à Bethléem, à Nazars 
th, au Bophuthatswana ou tout simplement à côté de la 
track comme d'habitude.

Et voilà qui donne encore un autre sens à 1 expression 
«deux pour un».

jdion@ledevotr.com

Après avoir déjà été boudé par trois universités 
montréalaises et repoussé par l’Université Laval, 
le TAV craint que l’Université du Québec à Mont­
réal n’annule sous peu l’entente particulière qui 
liait les deux établissements d’enseignement de­
puis l’an dernier.

MARIE-ANDRÉE CHOUINARD
LE DEVOIR

Ly Université du Québec à Montréal (UQAM) s’apprête 
r à mettre fin à l’entente particulière qui la lie au Torah 
and Vocational Institute (TAV), comme l’a appris la direc­

tion de l’école par l’administration de l’UQAM.
Lors d’une rencontre avec la vicerectrice à la formation 

Lynn Drapeau mardi, le directeur des études du TAV, Eli 
Meroz, s'est clairement fait signifier que la Commission 
des études de l’UQAM recommandera la semaine prochai­
ne l’annulation de l’entente conclue il y a près d’un an 
entre l'UQAM et le TAV. «Mme Drapeau m’a dit qu’elle 
voulait nous préparer au fait que ça ne passera pas la semai­
ne prochaine, a expliqué hier Eli Meroz. J’ai compris qu’il 
n'était plus possible de discuter parce que l’opposition à Ven- 
tente TAV est trop grande à l’université.»

Rappelons que ce contrat exceptionnel conclu avec le TAV 
permet à quelque 500 étudiants issus de la communauté juive 
hassidique mais aussi de groupes culturels asiatiques, russes 
et maghrébins de suivre, hors campus, des cours de langues 
et d’informatique de gestion. Le respect des besoins particu­
liers de la clientèle inscrite au TAV a conduit l’UQAM à accep­
ter des compromis quant à la langue d’enseignement majori­
tairement anglaise, et la division des classes selon le sexe.

Le Syndicat des professeurs de l’UQAM (SPUQ) a tou­
jours vertement dénoncé la nature du protocole d’entente 
en raison de ces compromis. Invitée à se pencher sur le 
contenu de l’entente pour une première fois il y a trois se­
maines, la Commission des études de l'UQAM exigeait de 
la direction quelle revoie le protocole, le dépouillant de 
ces deux «irritants».

Croyant qu’il rencontrait la direction de l’UQAM afin 
de conclure de nouveaux aménagements, Eli Meroz a 
été fortement déçu d'apprendre que l’entente devait 
être annulée. Interrogée hier à ce sujet, la direction de 
l'université a fait savoir qu’elle ne commenterait pas 
tant et aussi longtemps que la Commission des études 
ne se serait pas officiellement prononcée, ce qu’elle fera 
mardi.

La directrice des communications de l’UQAM, Josette 
Guimont, a toutefois confirmé qu’un point d’information 
concernant l'entente avec le TAV avait été ajouté à l’ordre 
du jour. «Mais il n’y aura aucune représentation officielle 
avant mardi», a-t-elle précisé.

Le directeur des études du TAV trouve «triste et regret­
table qu’une petite partie des professeurs de l'UQAM» réus­
sisse à faire plier l’université. Rappelons qu’une entente si­
milaire a dû être annulée entre le TAV et l’Université Laval 
il y a plus d'un an en raison d’un trop fort recours à l’an­
glais comme langue d’enseignement.

M. Meroz affirme que les compromis sont possibles 
quant à l’usage de l'anglais au détriment du français, mais 
permettre la mixité des classes bloquerait d’emblée l’accès 
de la communauté hassidique aux cours. «L’université 
avait manifesté une ouverture en acceptant les besoins parti­
culiers de cette communauté. En renonçant à ces compromis 
consentis, on remet en question la raison d’être de l’entente et 
on ferme la porte de l’université à notre clientèle.»

Alliance canadienne

Latulippe opte pour Day
L’ex-ministre dirigera sa campagne au Québec

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU 

D'OTTAWA

Après des années de rapports de 
force infructueux, il est temps 
que les Québécois examinent une 

nouvelle façon de modeler la fédéra­
tion à leur image et la solution passe 
par une association avec des Cana­
diens partageant leur vision de l’au­
tonomie provinciale, soutient l’an­
cien ministre provincial Gérard La­
tulippe pour expliquer son appui à 
Stockwell Day, un des principaux 
candidats à la direction de l'Alliance 
canadienne.

«Chercher des alliances, c’est aussi 
une façon de faire avancer les intérêts 
du Québec», a-t-il confié en entrevue 
hier. Et selon lui, «Stockwell Day pro­
pose une paix constitutionnelle, une si­
tuation dans laquelle 60 ou 70 % des 
Québécois se sentiraient confortables, 
pour enfin relever les vrais défis de 
notre société. [...] Ça vaut la peine 
d’écouter.»

Après avoir rencontré M. Day 
mardi soir et avoir reçu les assu­

rances qu'il cherchait, entre autres 
sur le front social, M. Latulippe a ac­
cepté hier de coprésider la cam­
pagne du trésorier albertain contre 
Preston Manning, Tom Long, Keith 
Martin et Joe Peschisolido. Il 
conseillera M. Day sur le Québec et 
l'aidera à compléter son équipe. M. 
Latulippe n’a nommé personne mais 
a indiqué que cette organisation re­
grouperait des gens proches des 
conservateurs, de l'ADQ et des libé­
raux provinciaux.

L’ancien délégué général du Qué­
bec à Mexico et à Bruxelles avance 
diverses raisons pour appuyer M. 
Day. Il souligne le cul-de-sac des rela­
tions fédérales-provinciales sous la 
gouverne du gouvernement Chré­
tien. «Dans les propositions que Stock­
well Day fait, nous avons une fraîcheur 
et une véritable troisième voie», insiste 
M. Latulippe.

M. Day, rappelle-t-il, prône le res­
pect de la Constitution de 1867, le 
contrôle du pouvoir fédéral de dépen­
ser, l’existence d’un droit de retrait 
provincial avec compensation finan­
cière. Il serait même prêt à examiner

la possibilité de confier la perception 
des impôts aux provinces.

L’autre motif de son implication, dit 
M. Latulippe, est son inquiétude dt^ 
vant l’érosion constante du niveau de 
vie des Québécois et des Canadiens 
et la perte de compétitivité de l’écono­
mie. Selon lui, seule une réforme fis­
cale en profondeur peut contrer ces 
tendances. Et il est persuadé, en exa­
minant la feuille de route de M. Day, 
que ce dernier est la personne la plus 
apte à la réaliser.

Même si M. Manning défend plu­
sieurs de ces points, M. Latulippe 
pense que M. Day peut mieux com­
muniquer son message, en particulier 
aux francophones, et va plus loin à 
certains égards dans son ouverture et 
ses efforts à l’endroit du Québec.

Stockwell Day jouit, par ailleurs, 
d’appuis conservateurs importants en 
Ontario, révélait mardi CBC. Sam Wa- 
kim, un ami de Brian Mulroney de­
puis 1955 et un des artisans de son ac­
cession à la tête du Parti conserva­
teur, a organisé un petit déjeuner à 
Toronto il y a deux semaines auquel 
M. Day avait été invité à s’adresser.

Allocations familiales

Québec est prié 
de cesser 

d’appauvrir 
les familles

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le Conseil de la famille et de l’enfance (CFE) ajoute sa 
voix à celle de plusieurs autres organismes qui ont dé­
noncé la décision du gouvernement Bouchard de réduire 

les allocations familiales d’un montant équivalent à celui 
des prestations fédérales pour enfants en 20(XM)1. U' CFE 
exige de Québec un moratoire sur ces crédits ainsi qu’une 
révision des montants de base versés aux familles. Ces 
montants n’ont pas été indexés depuis 1993.

Dans son budget de dépenses 2(XXM)1. le gouvernement 
québécois a en effet décidé de réduire les crédits alloués 
aux allocations familiales d’une somme de 146 millions, soit 
environ l’équivalent de la prestation fédérale de 150 millions 
de l’an dernier. En contrepartie, Québec a augmenté cette 
année les crédits alloués aux services de g;irde.

Le Conseil de la famille et de l’enfance demande donc 
au gouvernement Bouchard de ne surtout pas procéder 
de la même façon l’an prochain avec les 90 millions addi­
tionnels qu’Ottawa a décidé de verser aux familles par le 
truchement de sa prestation nationale pour enfants. Le 
CFE estime qu’une telle pratique accentue l’écart entre les 
familles riches et les familles pauvres au Québec.

«Ce qui m’inquiète, dit la présidente du CFE, Nicole Boi- 
ly. c'est la situation des jeunes familles les plus démunies. 
C'est de plus en plus difficile et précaire, comme le démontre 
la multiplication des petits-déjeuners dans les écoles et les 
banques alimentaires. Le gouvernement québécois rate ainsi 
une belle chance de démontrer, comme l'affirme pourtant le 
premier ministre, qu'il en fait plus que les autres provinces 
pour les familles.»

D’autres organismes, comme le Conseil du statut de la 
femme, la Fédération des femmes, la Fédération des 
unions de familles et l’AFEAS, ont aussi critiqué depuis 
quelques semaines la décision de Québec. A l’Assemblée 
nationale hier, le critique de l’opposition Russell Copeman 
est revenu à la charge pour réclamer des explications de la 
ministre déléguée à la Famille et à l’Enfance, Nicole I éger.

Sans s’engager sur la question des prochains crédits de 
son ministère, Mme Léger a indiqué que les besoins es­
sentiels des familles sont toujours couverts par les pro­
grammes actuels. En outre, elle a reconnu quelle évaluait 
en ce moment divers scénarios pour l’indexation des mon­
tants de base des allocations familiales québécoises.

«La décision n’est pas prise et sera prise en temps et lieu», a-t- 
elle expliqué en soulignant l’ingérence du gouvernement fé­
déral dans un champ de compétence provincial avec l’instau­
ration, l’an dernier, dime prestation nationale pour enfants.

EN BREF

La STCUM s’entend 
avec un troisème syndicat
(Le Devoir) —À l’exception de ses employés d’entretien, 
la STCUM a réussi à s’entendre avec tous ses syndicats. In 
société a annoncé hier s’être entendue sur une nouvelle 
convention collective avec son troisième syndicat les com­
mis divisionnaires, le 6 avril dernier. L’entente ressemble à 
celle survenue au mois de mm's entre la STCUM et ses 
chauffeurs d’autobus et commis de bureau, prévoyant 
entres autres une garantie de non-mise à pied, des aug­
mentations salariales de 2 % en 2000 et de 3 % en 2001 et en 
2002, ainsi qu’un congé de cotisation au régime de retraite 
pour les deux parties d’employeur et les employés) pour 
trois ans. Il ne reste donc plus que les employés d’entretien 
à demeurer sans convention collective. «C’est le statu quo, 
et on poursuit le blitz de négociations», a confié Serge Sa- 
vard, conseiller en communications à la STCUM.
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BOUTIQUE
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Vêtements pour enfants 0-18 ans 

Vêtements de maternité
1007, rue Laurier Ouest, 

Outremont 
TÉL.î 114-2442

oc

CLUB
14021
HOMME

Notre collection 
printemps-été 
est arrivée.
Achetez directement 
de l’importateur les 
grandes marques de 
costumes fabriqués 
en ITALIE : 
au bas prix de
499 $ le costume !
Tailles du 36 au 30, 
court, régulier, long.
Tissus signés :
-Cerruti 1881
- Zegna - Marzotto
- Zignone - etc.

SP3

1118, tue Sle Catherine Ouest 
2’ étage. Montréal 

(514)861 3636
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RENOVATION
Solde jusqu'à

de midis

Valide jusqu'au 15 avril 2000

1658,avenue 
du Mont-Royal Est

527-2951
OR
ROY

depuis 1919
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POLITIQUE
A 4

Un budget de 796 millions

Emploi-Québec 
donnera priorité 

...à l’emploi

Projet de loi pour encourager la dénonciation

Les fonctionnaires honnêtes 
continueront de garder le slience

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Alors qu’apparaissent des pénuries de travailleurs dans 
plusieurs occupations spécialisées ou semi-spéciali­
sées au Québec, moins de 10 % des emplois disponibles 

sont portés à la connaissance d’Emploi-Québec.
La ministre d'Etat au Travail et à l’Emploi, Diane Le­

mieux, a indiqué, hier, qu’Emploi-Québec entendait amé­
liorer la performance des centres locaux d’emploi (CLE) 
dans les services de placement qu’ils dispensent aux en­
treprises. «Je ne veux pas parler de crise de confiance. Je 
peux dire que les employeurs connaissent peu ou mal Em­
ploi-Québec», a reconnu Mme Lemieux au cours d’une 
conférence de presse où elle dévoilait les orientations et le 
budget d'Emploi-Québec pour l’exercice 2000-01.

«Maintenant, on se donne une priorité, on a une straté­
gie pour rejoindre mieux et davantage les entreprises», a dit 
la ministre. En fait, s’il est vrai que peu d’emplois transi­
tent à travers le réseau de l’organisme, la situation n'est 
pas pire qu’elle ne l’était quand le gouvernement fédéral 
assumait des responsabilités en matière de main- 
d’œuvre. Au moment du transfert de ces responsabilités 
vers le gouvernement québécois, Louise Harel, la mi­
nistre en titre à l’époque, déplorait vivement que seule­
ment 7 à 10 % des emplois qui devaient être comblés au 
Québec passaient par les centres d’emplois de Dévelop­
pement des ressources humaines Canada (DRHC). Trois 
ans plus tard, rien n’a changé.

C’est en décembre 1998 qu’Emploi-Québec a créé son ser­
vice aux entreprises, qui devait agir comme bureau de place­
ment et fournir des conseils, aux entreprises, particulière­
ment aux PME en région. «A toutes fins utiles, ce service est 
sur papier. Tout est à faire», a fait observer Gérald Ponton, 
président de l’Alliance des manufacturiers et des exporta­
teurs du Québec (AMEQ) et coprésident de la Commission 
des partenaires du marché du travail, un organisme formé 
de représentants des syndicats, du milieu communautaire et 
du patronat et chargé de conseiller Emploi-Québec.

Au terme de Xannus horribilis qu’a connue Emploi-Qué­
bec, l'organisme a dégagé un léger surplus de 20 millions 
sur un budget de 738 millions. «On est presque arrivés pile, 
a dit Mme Lemieux. C'est comme avoir un Boeing 737 et il 
y a un mur en avant puis il faut arrêter.» Rien n’est perdu: 
cette somme sera réinvestie au cours du présent exercice. 
Emploi-Québec disposera d’un budget totalisant 796 mil­
lions pour 2000-01, a indiqué la ministre.

En 2000-01, Emploi-Québec prévoit d’offrir 250 000 nou­
velles participations à des mesures destinées à quelque 
188 000 personnes, dont 100 000 prestataires de la sécurité 
du revenu. Après avoir dépensé 80 millions de trop dans la 
première moitié de l'année en 1999-2000, Emploi-Québec, 
soumis à un redressement et à un recentrage de ses activi­
tés, a finalement financé 190 000 participations au bénéfi­
ce de 150 000 sans-emploi. Pour l’année 2(KXM)1, Emploi- 
Québec vise le retour au travail de 53 000 personnes, soit 
10 000 de plus que l’an dernier.

CITEC, à Shawinigan

Les accusations 
de Vallerand 
sont fondées

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Deux dirigeants de CITEC, un groupe de Shawinigan 
ayant bénéficié d’une subvention du ministère du Déve­
loppement des ressources humaines, ont bel et bien pu obte­

nir, sans toutes les autorisations requises, des salaires et des 
honoraires totalisant plus de 150 000 $, confirme un rapport 
de vérification interne dont Radio-Canada faisait état hier.

«Paul Ijemire et Mario Pépin, tous deux administrateurs de CI­
TEC, ont obtenu une rémunération brute totale de 152095,62$, 
excluant les avantages sociaux, par voie d'une résolution non da­
tée du conseil d’administration de CITEC qui précise une rémuné­
ration inférieure aux sommes versées et sans aucune entente d’em- 
bauche en ce qui concerne la portion salaire de 123531,12$», in­
dique le rapport commandé par le président du conseil Pierre 
Guillemette, à la f irme Samson Bélair Deloitte & Touche.

Ce rapport, a indiqué au Devoir le porte-parole du grou­
pe, Guy Deschesnes, a été remis au ministère du Dévelop­
pement des ressources humaines pour analyse. Il n'a pas 
voulu dire si le ministère avait offert une réponse. Le grou­
pe devrait tenir une conférence de presse sous peu.

L'Institut canadien du tourisme et du commerce électro­
nique, qui se présente sous son acronyme anglais CITEC, 
est un organisme sans but lucratif qui a été créé en 1997 et 
qui, depuis 1998. dépend presque exclusivement de l’aide 
financière du ministère fédéral du Développement des res­
sources humaines (DRH). Du 1er avril 1998 au 29 février 
2000, le DRH a versé 2 799 577 $ des 2 877 355 $ de re­
cettes perçues par le groupe.

Selon le rapport de vérification, qui confirme les alléga­
tions de l’ex-président de CITEC, André Vallerand, l’exa­
men de la gestion du groupe aurait révélé peu d’irrégulari­
tés n’eût été des salaires et des honoraires versés à MM. 
lœmire et Pépin, des jetons de présence accordés aux ad­
ministrateurs, à l’encontre des règlements de l’organisme, 
et d’un placement de 350 000 $ dont on a retrouvé la trace 
après sept mois mais sans savoir qui, durant cette période, 
avait bénéficié des retombées.

Le point litigieux demeure toutefois les salaires versés. 
«Paul Ijemire et Mario Pépin ont perçu, pour la période de 
mai 1998 à septembre 1999, respectivement 55 312,50 $ et 
68 218,62 $ sous forme de salaires moins les déductions fis­
cales usuelles. Nous n’avons retrouvé aucun contrat d’em­
ploi pour ces deux personnes. De plus, ce niveau de rémuné­
ration excède ce qui a été autorisé par une résolution du 
conseil d’administration de CITEC qui n’est pas datée», 
écrivent les vérificateurs.

Au cours des cinq mois qui ont suivi, les deux hommes 
ont reçu, chacun, des honoraires d'un peu plus de 14 000 $, 
«autorisés par une résolution du conseil d’administration qui 
n'est pas datée», ajoute le rapport. Enfin, des jetons de pré­
sence, d’une valeur dépassant dans chaque cas 2000 $, ont 
été accordés à quatre membres du conseil alors que cela 
était interdit. Deux membres ont remboursé les sommes 
reçues, mais ce n’est |)as le cas de MM. Lemire et Pépin.

Dénoncer le gaspillage dont ils sont témoins peut 
coûter cher aux fonctionnaires: perte de toute possi­
bilité d’avancement et parfois dépression. Et le pro­
jet de loi S-13, visant à favoriser l’éthique dans la 
fonction publique fédérale et la dénonciation, 
quoique bien intentionné, n’est pas de nature à amé­
liorer leur sort, croient les principaux intéressés.

HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Joanna Gualtieri, 39 ans, est depuis deux ans en congé sans 
solde du ministère des Affaires étrangères. Engagée com­
me gestionnaire principale de projets pour l'Amérique latine 

en 1992, elle avait pour mandat d’évaluer la faisabilité d’ouvrir 
des ambassades canadiennes dans cette région du monde. 
Mais très vite, Mme Gualtieri dit avoir réalisé que son minis­
tère ne respectait pas ses propres règles internes en permet­
tant des dépenses pour les employés d’ambassades parfois 
deux ou trois fois plus élevées que la norme, et en l'empê­
chant, elle, de faire son travail d’évaluation des coûts en dépê­
chant des personnes plus conciliantes pour évaluer la perti­

nence d’ouvrir une ambassade à Santiago, par exemple.
Mme Gualtieri a sonné l’alarme, et son monde a bascu­

lé. Après avoir dénoncé à son patron ce qu’elle concevait 
comme des dépenses «arbitraires et discutables», la 
«whistler-blower», comme on les appelle, s’est vue peu à 
peu ignorée par ses supérieurs. EÎle a intenté en 1998 
une poursuite de plusieurs millions de dollars contre le 
gouvernement fédéral pour avoir «détruit [s]o carrière et 
[s]a santé» et a fondé un regroupement de fonctionnaires 
dans une situation similaire, FAIR (Federal Accountabili­
ty, Integrity and Resolution). Et à titre de présidente, elle 
n'est pas satisfaite du projet de loi S-13, déposé au Sénat 
par le sénateur conservateur Noel Kinsella, pourtant 
conçu pour protéger ses semblables.

«Le projet de loi S-13 crée en fait un autre genre d’ombud­
sman, déplore Mme Gualtieri. Ce type de loi n’a pas rempli 
ses promesses aux Etats-Unis. Nous avons plutôt besoin d’une 
loi qui donnerait des droits aux individus.»

Le projet de loi S-13 prévoit la nomination d’un «commissai­
re de l’intérêt public» qui recevrait des plaintes de fonction­
naires tout en préservant leur anonymat Ce commissaire au­
rait le pouvoir d’enquêter sur les allégations de gaspillage ou 
de risque pour la santé et de rédiger un rapport si cela est né­
cessaire demandant réponse du ministre responsable.

«Le problème avec le projet de loi, continue Mme Gualtie­
ri, c’est qu’il est proactif, pas réactif, ü protège les futurs dé­
nonciateurs, mais il ne protège pas les whistler-blower po­
tentiels. Les personnes qui pourraient éventuellement parler 
sont facilement identifiables par leurs supérieurs et peuvent 
subir des pressions même si elles ne parlent pas.»

Et puis, ajoute la directrice de FAIR, il s’agirait de recon­
naître dans un projet de loi le droit des employés de pour­
suivre le gouvernement pour de telles pressions, qu’il y ait eu 
dénonciation ou pas. Mme Gualtieri rappelle que le gouver­
nement fédéral a multiplié les motions pour nier son droit à le 
poursuivre, des démarches qui, bien qu’elles aient été débou­
tées par les juges, ont frit gonfler sa tacture de frais d’avocat.

En comité sénatorial, hier soir, l'institut professionnel 
de la fonction publique du Canada, qui regroupe environ 
36 000 membres et reçoit à ce titre une cinquantaine de 
plaintes par année de dénonciateurs en devenir, a de son 
côté donné son appui au projet de loi. Mais il pense que 
son application, qui est limitée à la fonction publique, de­
vrait être étendue à toutes les agences gouvernementales, 
telle l’Agence d’inspection des aliments. «Nous estimons 
que 30 000 personnes devraient être protégées, a déclaré le 
président de l’institut, Steve Hindle, mais le présent projet 
de loi n ’en protège que 20 000.»

ARCHIVES LE DEVOIR
Le trajet Montréal-Ottawa ne prendra plus que 90 minutes avec les améliorations projetées.
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Via Rail obtient 400 millions
L’octroi permettra d’améliorer le service
JULES RICHER

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Via Rail a reçu hier un solide coup de pouce 
du gouvernement fédéral: une subvention de 400 mil­
lions de dollars sur cinq ans, dont la majeure partie sera 

utilisée pour améliorer de façon notable le service passa­
ger dans le corridor Québec-Windsor.

Au cours des prochaines années, la signalisation sera per­
fectionnée et on fera l’achat de locomotives plus puissantes. 
On retranchera ainsi une demi-heure au temps de liaison 
Montréal-Ottawa, qui passera donc de deux heures à une 
heure et demie, et près de trois quarts d’heure aux trajets 
Montréal-Toronto et Ottawa-Toronto, qui passeront de 
quatre heures dix minutes à trois heures trente minutes.

Autre mesure importante: la fréquence des liaisons sera 
doublée et même triplée dans certains cas et on augmen­
tera le nombre des trains express.

Selon le ministre fédéral des Transports, David Colle- 
nette, la subvention permettra à Via d’offrir «aux consom­
mateurs un choix de transport viable dans le corridor Qué­
bec-Windsor» en mesure de concurrencer l’avion.

Cette contribution exceptionnelle de 400 millions de 
dollars s'ajoute aux 170 millions qu’Ottawa verse à Via 
chaque année à titre de subvention destinée à éponger le 
déficit de fonctionnement.

«Avec [cet argent], nous mettons fin à la détérioration du ser­
vice ferroviaire voyageur au Canada [et] nous donnons à Via 
les moyens nécessaires pour fonctionner de façon sécuritaire et ef­
ficace dans les années à venir», a souligné M. Collenette.

Il a précisé qu'il ne s’attend pas pour autant à ce que Via 
prenne la voie de la rentabilité. Les services ferroviaires 
de transport des passagers perdent de l’argent, où qu'ils 
soient dans le monde. Il s’agit de services publics, a-t-il ex­
pliqué, et les gouvernements doivent les financer.

C’est actuellement la signalisation déficiente qui em­
pêche surtout les trains d'aller plus vite dans le corridor 
Québec-Windsor. Via prévoit de consacrer 62 millions 
pour régler le problème. De cette façon, les frains, tractés 
par des locomotives plus performantes, pourront filer à 
des vitesses de pointe atteignant 160 kilomètres à l’heure.

On affectera aussi certaines sommes non déterminées 
à une remise en état des gares ainsi qu’à l’amélioration de 
la gestion des déchets environnementaux. Environ 80 % de 
l’argent sera affecté au corridor Québec-Windsor.

Mais pas question de pousser encore plus loin l’amélio­
ration de ce service en s’engageant dans la réalisation d’un 
train à grande vitesse. Pour le ministre Collenette, il s’agit 
seulement d’un projet à long terme.

«Pour l’instant, la priorité est d’offrir un meilleur service 
avec les infrastructures existantes», a-t-il dit.

Chose certaine, l’annonce d’hier a fait des heureux. Le 
groupe de pression Transport 2000 y voit une «première 
étape, positive et nécessaire».

«Il est important de dynamiser notre système de transport 
ferroviaire des voyageurs pour que le pays devienne plus 
concurrentiel. En offrant de meilleurs services, Via Rail atti­
rera plus de touristes, créera de l’emploi et aidera le Canada 
à répondre aux termes du protocole de Kyoto», a affirmé le 
président de l’organisme, Harry Gow.

Partenariat

Viens d’accord 
avec l’exécutif

PIERRE O’NEILL
LE DEVOIR

La volonté des Québécois d’accéder au statut d’Etat sou­
verain ne devra jamais être assujettie à la condition 
d’une entente de partenariat politique avec le Canada an­

glais, dit Bruno Viens. Oui au principe du partenariat poli­
tique, mais seulement si c’est dans l’intérêt du Québec.

Candidat à la première vice-présidence du Parti québécois, 
M. Viens se rallie à la position de l’exécutif national, qui pro­
pose de rayer du programme du parti l'explicitation du projet 
de partenariat politique que soumettrait le gouvernement 
Boychard après une victoire référendaire du OUI.

A son avis, il d’éviter que le projet de partenariat politique 
soit présenté comme un incontournable, un préalable. «Ça ne 
doit pas brimer la souveraineté, une fois acquise.»

Cet ancien président de Montréal-Centretrouve que la sug­
gestion d'amendement de l'exécutif national est d’autant plus 
appropriée qu’elle permettra d'aérer quelque peu le lourd tex­
te du programme. D lui paraît évident que de nombreux cha­
pitres de la bible péquiste sont beaucoup trop détaillés.

En ce début d’année 2000, il lui semble illogique qu’un 
parti s’applique à définir de façon détaillée la nature des 
institutions politiques que le Canada anglais et le Québec 
seront mutuellement disposés à mettre en place lorsque la 
souveraineté sera devenue réalité et que l’impasse consti­
tutionnelle sera dénouée.

Il n’est pas utile, croit-il, de perdre son temps à établir de 
longues listes d’épicerie. Exercice d’autant plus futile que 
le fédéral s’emploie quotidiennement à répéter que dans 
l’éventualité d’une victoire référendaire du OUI, il ne négo­
cierait pas avec le Québec. Aussi longtemps que Jean 
Chrétien régnera sur le pays, Bruno Viens ne voit pas 
d’utilité à ce qu'on s’évertue à définir un projet de partena­
riat politique. Il lui paraît indiscutable qu’un changement 
de garde à Ottawa aurait pour effet d’améliorer les rap­
ports avec le Québec et de rendre plus harmonieuses les 
négociations d’un futur partenariat 

Essentiellement, l'exécutif national suggère de modifier 
l’article A-3 du programme de 1996, qui stipule que le trai­
té de partenariat «prévoira la création et les règles de fonc­
tionnement d’institutions politiques communes nécessaires à 
la gestion du nouveau partenariat économique et politique». 
L’exécutif propose de biffer ce passage mais laisse en 
contrepartie la porte grande ouverte, faisant état du modè­
le de l’Union européenne et faisant ainsi implicitement ré­
férence au partenariat politique.

La proposition de l’exécutif ne fait pas l’unanimité. Alors 
que le premier ministre Bouchard y souscrit, certains de ses 
ministres la trouvent périlleuse. Mais pour avoir suivi de près 
les délibérations des congrès régionaux et du congrès du Co­
mité national des jeunes, Bruno Viens est convaincu qu'il 
sera facile de dégager un consensus au sein des délégués du 
congrès de mai. «H n’y a pas de rébellion dans le parti. »

Commission d’accès à l’information

Démission-surprise 
de Paul-André Comeau

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le président de la Commission d’ac­
cès à l’information, Paul-André Co­
meau, a causé une surprise hier en an­

nonçant sa démission du poste qu'il oc­
cupait depuis dix ans. Dans une courte 
lettre qu’il a fait parvenir au président de 
l’Assemblée nationale, Jean-Pierre Char- 
bonneau, M. Comeau a indiqué qu’il quit­
terait ses fonctions quatre semaines 
après la désignation de son successeur 
ou au plus tard le 4 août prochain, soit 
environ un an avant la fin de son mandat 
prévue en juin 2001.

«Après bientôt dix ans à la tête de cet orga­
nisme, j'ai décidé de passer le flambeau, avec 
la satisfaction du devoir accompli», écrit-il 
laconiquement.

M. Comeau a refusé les demandes 
d’entrevues hier, mais le ministre res­
ponsable de la CAI, Robert Perreault, a 
salué le «bon travail» effectué par le pré­
sident de la CAI qui, malgré la période 
difficile de l’enquête sur la fuite de ren- 
seignements personnels au ministère du

Revenu sabordée par M. Comeau il y a 
un an, a su conserver la crédibilité de 
l’institution.

En mars 1999, M. Comeau mettait fin à 
l’enquête de la CAI à la suite de différends 
avec son procureur Marc Bergeron sur 
une fiiite qui aurait impliqué des attachés 
politiques péquistes. Récemment, Québec 
a décidé de ne pas donner suite aux re­
proches exprimés par le juge Jean Moisan 
dans ce dossier.

Pour sa part, le critique libéral Tho­
mas Mulcair ne s’étonne pas du départ 
de M. Comeau en raison des péripéties 
de la CAL II en tire cependant une leçon 
positive.

«On devrait en profiter pour faire un exa­
men de conscience sur la nomination des 
présidents d'organismes comme la CAI ou le 
DGE. IjCS parlementaires devraient rencon­
trer les candidats et voter librement. C’est 
mon opinion personnelle.»

Avant d’occuper le poste de président de 
la CAI, Paul-André Comeau avait été rédac­
teur en chef du Devoir de 1985 à 1990. Il a 
aussi longtemps travaillé comme journalis­
te a Radio-Canada.

La GRC fait
son examen de conscience

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

La GRC entend se plier à l’essentiel des 
recommandations du Vérificateur gé­
néral afin de mieux combattre le crime.

Le Vérificateur général fédéral Denis 
Desautels a émis de sévères critiques à 
l’endroit de la GRC mardi lors de la présen­
tation de son rapport annuel, affirmant que 
les services offerts ne répondent plus aux 
besoins de la clientèle.

M. Desautels soulignait à titre 
d’exemple que le Centre d'information de 
la police (CIPC), un service essentiel pour 
les policiers qui veulent connaître le profil 
d’un individu, est inaccessible 11 fois sur 
100. D’s analyses d'ADN prennent trop de 
temps, permettant du coup à des criminels 
de prendre le large.

A Ottawa, l’état-major de la Gendarmerie 
royale du Canada a accepté ce verdict en 
disant toutefois avoir déjà entrepris un pro­
fond examen de conscience. «Les recom­
mandations vont toutes être suivies si elles 
ne le sont pas déjà», a dit son porte parole, 
le sergent André Guertin.

Ainsi, les délais de traitement pour l'ana­
lyse d'ADN ont été ramenés à 30 jours afin 
de mieux ré|xmdre aux demandes des dif­

férents services de police provinciaux et 
municipaux. Les demandes d’analyse sont 
par ailleurs classées en ordre de priorité.

Le Centre d’information de la police ca­
nadienne sera aussi dépoussiéré, a indiqué 
M. Guertin. C’est grâce au CIPC que les 
policiers peuvent procéder à une vérifica­
tion d’usage sur une personne à partir de 
leur véhicule de patrouille. Mais le systè­
me informatique du CIPC date d'une tren­
taine d’années et fait l'objet d’une utilisa­
tion dix fois plus intensive que sa capacité 
réelle, ce qui explique pourquoi les poli­
ciers n’y ont pas toujours accès. «Le CIPC 
reçoit environ 315 OOO demandes par jour, 
Le temps de réponse est de six secondes, affir­
me M. Guertin. Mais il survient des pro­
blèmes de temps à autre, des temps morts.»

Ije CIPC sera modernisé au coût de 115 
millions de dollars, comme l’a annoncé l’an­
née dernière le gouvernement fédéral. Une 
décision que la GRC attendait depuis une 
bonne dizaine d’années, a rappelé le sergent 
Guertin. les délais de traitement devraient 
être éliminés d’ici la fin de l’année, prévoit le 
Solliciteur généra], Lawrence MacAulay.

Ce dernier s'est par ailleurs frotté à l'op­
position réformiste hier, qui l'a enjoint de 
donner suite aux recommandations du Véri­
ficateur général.



- - - - - - - - - - - - - - * LE DEVOIR ♦- - - - - - - - - - - - - -

LE MONDE
Les négociations avec le Liban et les Palestiniens

,Barak accepte 
les Etats-Unis et l’ONU 

comme médiateurs

Les résultats des élections de dimanche se font toujours attendre

Malaise grandissant au Pérou
D’autres pays joignent leurs voix à celle des Etats-Unis 

pour réclamer un second tour de scrutin

MARIANA BAZO REUTERS

Des étudiants péruviens brandissaient hier des affiches d’Alberto Fujimori et du responsable des services 
secrets Vladimiro Montesinos. Plusieurs manifestations ont eu lieu dans différentes villes du pays.
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Jérusalem — Israël a annoncé 
hier être prêt à accueillir une 
mission d’experts de l'ONU pour 

déterminer le tracé de sa frontière 
avec le Liban et avoir accepté un 
rôle plus actif des Etats-Unis en vue 
d’accélérer les négociations israélo- 
palestiniennes.

Ces deux décisions ont été annon­
cées à la presse par un haut respon­
sable israélien dans l’avion, qui rame­
nait le premier ministre Éhoud Ba­
rak de Washington, où il a eu mardi 
soir une longue entrevue avec le 
président américain Bill Clinton.

Selon ce responsable, Israël a ac­
cepté une proposition de l’ONU 
d’envoyer des experts pour aider à 
déterminer le tracé de sa frontière 
avec le Liban dans l’optique du pro­
chain retrait militaire israélien du Li­
ban-Sud. Une polémique a éclaté 
entre le Liban et Israël sur le tracé 
de leur frontière, aggravant les 
risques de violence après ce retrait 
israélien unilatéral du Liban-Sud, 
prévu d’ici à la fin juillet.

«La ligne-frontière de 1978 avait 
été acceptée par les Nations unies et 
nous sommes convaincus qu’elle le 
sera [de nouveau] par les représen­
tants que l’ONU a l’intention d'en­
voyer», a précisé ce responsable.

Le premier ministre israélien a ré­
pété à plusieurs reprises qulsraël ne 
revendiquait pas un seul mètre car­
ré du Liban et se retirerait jusqu’à la 
frontière internationale. Le problè­
me est donc de savoir quel est le tra­
cé de celle-ci.

De son côté, le premier ministre li­
banais Salim Hoss a accusé mardi Is­
raël de «monter de toutes pièces» un 
problème de frontières, «en violation 
de la résolution 425 sur le respect des 
frontières du Liban». Il pourrait y 
avoir une différence entre la ligne de 
1978, à partir de laquelle l’armée is­
raélienne a envahi pour la première 
fois le Liban-Sud, et celle de l’armisti­
ce de 1949, à la suite d’empiètements 
israéliens en territoire libanais.

La question palestinienne
Sur le front palestinien, M. Barak et 

le président américain sont tombés 
d’accord pour «accélérer» les pourpar­
lers entre Israël et l’Autorité palesti­
nienne, selon un membre de la délé­
gation de M. Barak.

Ce dernier a accepté la présence de 
représentants des Etats-Unis aux entre­
tiens sur le statut final des territoires pa­
lestiniens occupés, a ajouté cet officiel.

M. Barak a estimé, lors ses entre­
tiens à Washington avec le président 
Clinton, «qu'il sera plus facile aux 
Etats-Unis de présenter des formules de 
compromis aux deux parties s’ils parti­
cipent aux négociations à une étape ul­
térieure», a-t-il indiqué.

Israéliens et Palestiniens sont cen­
sés aboutir d’ici à la fin mai à un ac­
cord-cadre définissant les grandes 
lignes d’un règlement final qui doit lui, 
être conclu au plus tard en septembre.

Le responsable israélien a égale­
ment indiqué qu’israéliens et Palesti­
niens ont «commencé à rédiger un ac­
cord-cadre». Cet accord doit notam­
ment fixer les frontières de la future 
entité palestinienne, le statut de Jéru­
salem, l’avenir des colonies israé­
liennes et le sort des réfugiés palesti­
niens notamment

Mais selon ce responsable palesti­
nien qui à requis l’anonymat, l'échan­
ge a eu lieu mardi et n’a fait que 
confirmer le fossé existant entre les 
deux camps, notamment sur la ques­
tion de Jérusalem et celle des réfu­
giés palestiniens.

Dans leur projet d’accord-cadre, les 
Palestiniens réclament qu’Israël se re­
tire de toute la Cisjordanie, de la ban­
de de Gaza et de la partie est (Je Jéru­
salem, des conditions que l’Etat hé­
breu juge inacceptable.

M. Barak a dit au président Clinton 
qu’il serait plus facile pour Israël de se 
montrer plus généreux pour le pro­
chain retrait militaire israélien en Cis­
jordanie, prévu en juin, si ce dossier 
était lié à l’accord-cadre. «Après être 
tombés d’accord sur les questions des ré­
fugiés et des colonies, nous pourrions 
être plus généreux sur la question terri­
toriale», a ajouté cet officiel.

AGENCE FRANCE-PRESSE 
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Lima — La tension postélectorale 
ne cesse de monter au Pérou. La 
longue attente de la publication des 

résultats définitifs du premier tour de 
l’élection présidentielle a commencé 
hier, en milieu d’après-midi, à créer 
un climat de malaise et de supputa­
tions, d’autant qu’il ne restait que 10 % 
des bulletins à dépouiller.

Pendant que la France et le Portu­
gal, qui préside l’UE, rencontraient le 
candidat de l’opposition, Alejandro 
Toledo, et que les Etats-Unis récla­
maient de nouveau un second tour de 
scrutin, des étudiants ont commencé 
à se rassembler dans plusieurs villes 
du pays pour dénoncer ce qu’ils consi­
dèrent «une gigantesque fraude» visant 
à la réélection du président sortant.

Selon le dernier décompte officiel 
communiqué mardi en début de soi­
rée et portant sur 90 % des suffrages 
dépouillés, il manquait 0,11 % des voix 
au président sortant Alberto Fujimo­
ri, qui brigue un troisième mandat 
quinquennal, pour être déclaré élu.

Hier, trois jours après les élections 
tenues dimanche, la publication des 
résultats définitifs du premier tour 
avait été prévue initialement entre 
lOh et llh locales, selon un porte-pa­
role de l’organisme officiel chargé du 
décompte des voix, l’Office national 
des processus électoraux (ONPE). Il 
annonçait un peu plus tard qu’elle 
était retardée jusqu’à 12h, voire plus 
tard. Depuis, le pays s’est installé 
dans une attente qui ouvre la porte à 
toutes les hypothèses.

Selon des rumeurs qui circulaient à 
lima, des négociations entre la com­
munauté internationale — États-Unis 
principalement et l’Union européenne 
— et le gouvernement péruvien pour­
raient s’être engagées sur l’organisa­
tion d’un éventuel second tour récla­
mé par l’opposition et Washington.

Réactions de l’étranger
Pour la deuxièrqe fois en deux jours, 

le département d’État a fait savoir hier 
que Washington considérait que le Pé­
rou serait discrédité aux yeux de la

communauté internationale s’il n’y 
avait pas de second tour comme jugé 
nécessaire par les observateurs inter­
nationaux. «Si le décompte officiel n’est 
pas conforme à celui de ces observateurs 
dignes de foi [...], cela apportera une 
preuve convaincante de fraude et le gou­
vernement du Pérou aura beaucoup de 
niai à rétablir sa crédibilité face aux 
Etats-Unis et au reste de la communauté 
internationale», a décjaré le porteparo- 
le du département d’État, James Rubin. 
«Nous nous attendons à ce qu ’il y ait un 
second tour», a-t-il conclu.

Le candidat à la vice-présidence du 
président Fujimori et ancien chef de la 
diplomatie, Francisco Tudela, a accusé, 
sur une chaîne de télévision proche du 
gouvernement, les États-Unis «d’inter­
vention ouverte et coordonnée».

L’autre hypothèse évoquée à lima 
est qu’il pourrait y avoir, face à ce 
contexte international, des discus­
sions au sein de la majorité, compre­
nant éventuellement l’armée, sur la 
conduite à suivre dans le cas où les 
résultats définitifs donneraient le pré­
sident Fujimori réélu à un troisième 
mandat consécutif de cinq ans avec 
une très faible majorité.

Pour sa part, le candidat de l’oppo­
sition Alejandro Toledo, qui affirme 
avoir remporté le premier tour de la 
présidentielle, a déclaré hier avoir 
reçu le soutien du président français 
Jacques Chirac et du ministre des Af­
faires étrangères Hubert Védrine.

M. Toledo venait de rencontrer 
une délégation d’ambassadeurs de 
pays membres de l’Union européen­

ne, conduite par le représentant du 
Portugal qui préside l’UE et compre­
nant notamment l’ambassadeur fran­
çais Antoine Blanca.

Alejandro Toledo a affirmé qu’à 
cette occasion, «l’absolu soutien» de 
MM. Chirac et Védrine à sa lutte 
'pour faire respecter la volonté populai­
re et un soutien marqué au respect de 
la transparence électorale» lui avaient 
été exprimés.

L’ambassadeur de France avait au­
paravant déclaré, à la sortie du domi- 
cilè du candidat de l’opposition, qu’il 
n’y avait «pas de frontières pour la dé­
mocratie et les droits de l’homme».

L’ambassadeur portugais a annoncé 
que l’UE devrait se prononcer sur la si­
tuation électorale au Pérou dans les 
heures à venir.
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Pas facile pour Kim
(AP) — Alors que les élections législa­
tives d’aujourd’hui s’annonçaient diffi­
ciles pour le parti du président sud-co­
réen Kim Dae-jung, l’annonce en début 
de semaine de la tenue à la mi-juin d’un 
soinmet historique avec son homo­
logue nord-coréen Kim II Song pour­
rait bien doper les scores du Parti dé­
mocrate du millénaire (PDM, au pou­
voir). Pas moins de 1040 candidats se 
disputent les 227 sièges en lice par suf­
frage direct alors que 46 autres sièges 
seront répartis entre les formations à la 
proportionnelle.

Géorgie: victoire 
contestée
(AP) - Les partisans du principal rival 
d’Edouard Chevarnadze, réélu récem­
ment président de la Géorgie, ont affir­
mé hier détenir les preuves d’une frau­
de électorale massive lors du scrutin 
de dimanche. Le bureau électoral de
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Djoumber Patiachvili, un ex-commu­
niste qui a recueilli 17 % des voix 
contre plus de 80 % pour M. Chevar­
nadze, détiendrait 'plusieurs éléments 
montrant que le parti au pouvoir a com­
mis des fraudes massives», selon la por­
te-parole Mamouka Giorgadze. Les ob­
servateurs étrangers avaient égale­
ment critiqué l’organisation de ce scru­
tin en signalant plusieurs irrégularités.

Honduras: femmes 
et élections
(AFP) — Le Parlement a voté hier une 
nouvelle loi permettant aux femmes de 
disposer d’au moins 30 % des mandats 
lors des élections législatives, départe­
mentales et municipales au Honduras. 
Le projet de loi, qui prévoyait une pari­
té 50-50 entre hommes et femmes, a 
été modifié au dernier moment par les 
députés qui ont profité de l’absence de 
huit des neuf femmes élues au Parle­
ment pour abaisser à 30 % la représen­
tation légale des femmes.

Des manifestants défient l’état de siège

L’agitation se poursuit en Bolivie
Janet Reno se 
rend à Miami

AGENCE FRANCE-PRESSE

La Paz — Des centaines d’étudiants et d’ouvriers ont défié 
l’état de siège décrété par le gouvernement bolivien lors 
de manifestations, hier à La Paz, au cours desquelles onze 

personnes ont été blessées et au moins 32 autres arrêtées.
Alors que les syndicats avaient appelé à la grève générale 

et que les paysans barraient toujours plusieurs routes du 
pays, La Paz a été hier le point névralgique des actions contre 
l’état de siège décrété samedi pour trois mois.

Les affrontements les plus graves ont eu lieu aux abords 
de l’université publique San Andrés, où les étudiants ont ré­
pondu avec des jets de pierres et de bouteilles aux tirs de gre­
nades lacrymogènes et de balles en caoutchouc de la police.

L’appel à la grève générale, lancé par la Centrale ouvrière 
bolivienne (COB), principal syndicat du pays, a été particulier 
rement suivi dans la périphérie nord de La Paz, où l’activité 
commerciale était paralysée. De nombreuses personnes ori­
ginaires de ces quartiers populaires avaient tenté en vain hier 
matin de rallier le centre de la capitale pour manifester contre 
l’état de siège. Mais elles ont été dispersées par la police qui 
a, là aussi, lait usage de gaz lacrymogènes.

Au total, la police a arrêté au moins 32 personnes.

Par ailleurs, les paysans ont maintenu des barrages rou­
tiers, notamment à Cochabamba. Quelques manifestations 
universitaires sans gravité ont également eu lieu à Santa Cruz 
pour la première fois depuis le début de l’agitation sociale.

L’un des dirigeants de la Confédération syndicale des tra­
vailleurs agricoles de la Bolivie (CSUTCB), Alberto Zapata, a 
annoncé que les paysans radicaliseraient leurs actions si le 
gouvernement devait persister à ne pas relâcher la quarantai­
ne de manifestants interpellés au cours du week-end.

H n’a en revanche pas précisé si la CSUTCB reprendrait le 
dialogue avec,des représentants du gouvernement, sous les 
auspices de l’Église catholique. Le ministre de l’Agriculture, 
Oswaldo Antezana, avait déclaré mardi soir que le gouverne­
ment avait répondu favorablement à 80 % des revendications 
de la confédération, dont une modification de la loi prévoyant 
la privatisation du service des eaux. La mobilisation semble 
désormais focalisée sur l’état de siège, les syndicats d’ensei­
gnants ayant appelé à leur tour à une nouvelle grève générale 
et à des manifestations pour demain afin de réclamer la sup­
pression de cette mesure.

U mouvement de demain devrait affecter les établisse­
ments d’enseignement public, les médecins des hôpitaux pu­
blics, ainsi que les étudiants et les salariés des universités.

ASSOCIATED PRESS

La ministre américaine de la Justi­
ce Janet Reno a décidé de se 
rendre hier à Miami afin d’intervenir 

personnellement dans l’affaire du pe­
tit Elian Gonzalez. Elle avait l’inten­
tion «de rencontrer les parties concer­
nées» en vue de parvenir à un règle­
ment dans ce dossier, a annoncé My­
ron Marlin, porte-parole du départe­
ment de la Justice.

la ministre devait rencontrer les 
proches du petit Elian, vivant à Mia­
mi, qui s’occupent de l’enfant âgé de 
six ans depuis qu’il a été secouru au 
large des côtes de Floride en no­
vembre. Elle devait également s’en­
tretenir avec des dirigeants de la com­
munauté des exilés cubains. Certains 
en proie à la colère ont juré d’empê­
cher le père d’Elian, Juan Miguel 
Gonzalez, de récupérer son fils et de 
le ramener à Cuba.

Sur les ailes d’American Airlines, qui, conjointement avec American 
Eagle, dessert plus de 260 villes autour du monde. 

Plus d'espace pour plus de passagers en classe 
économique que tout autre transporteur aérien.
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EDITORIAL
Chrétien 

en porte-à-faux
À la faveur de la tournée qu’il poursuit au Proche-Orient, le pre­
mier ministre Jean Chrétien a réussi un prodige. En plus d’avoir 
froissé bien des leaders de la région, ses déclarations ont ceci de 
très embarrassant qu’elles invalident la politique défendue à ce 
jour par le Canada dans cette région.

0

Serge Truffaut
❖ ❖ ❖

n a beau savoir et se répéter que tout voyage de poli­
ticien au Proche-Orient exige un doigté particulier 
et une maîtrise prononcée des dossiers, rien n’y fait. 
Après trois jours et autant de maladresses, on ne 
peut que constater que le périple du premier mi­
nistre du Canada est un marathon opposant le pétrin 
à l’agacement. En moins de temps qu’il ne faut pour 
le dire, Jean Chrétien a fourni amplement de matiè­
re propre à interroger sa capacité à s’intéresser, voi­
re à comprendre, les arcanes de la diplomatie ou de 

la politique étrangère.
Dans ce dossier, une chose ne cesse de fasciner: par ses déclarations, 

certes intempestives, il vient de mettre la politique arrêtée par son gou­
vernement entre parenthèses. Selon Marcel Belleau, chercheur associé à 
la chaire Raoul-Dandurand de l’UQAM, le Canada a maintes fois soutenu 
qu’il adhérait au principe élaboré par l’ONU par le truchement, notam­

ment, de la résolution 242, qui stipule le retrait israé­
lien des territoires conquis lors de la guerre des Six 
Jours. Ce qui inclut le lac de Tibériade.

Mieux ou pire, c’est selon, dans un document de 
deux pages intitulé Politiques canadiennes - Position 
du Canada sur des questions clés, document confec­
tionné par le... ministère des Affaires étrangères, on 
peut lire à l’entrée Territoires occupés que le «Canada 
ne reconnaît pas la permanence du contrôle israélien 
sur les territoires occupés en 1967 et s’oppose à toute 
mesure unilatérale visant à déterminer d’avance le ré­
sultat des négociations [...], y compris les mesures uni­

latérales pour annexer Jérusalem-Est et le plateau du Golan».
Or que vient de réaliser le premier ministre, si ce n’est pourfendre la 

politique officielle en soutenant qu’Israël était en droit «de conserver ce 
plan d’eau»? À moins qu’il n’ait qu’une connaissance parcellaire de cet­
te politique? A preuve, il en va d’ailleurs du lac de Tibériade comme de 
Jérusalem-Est.

On se souviendra que lors de son premier jour en Terre sainte, Jean 
Chrétien a rencontré le premier ministre israélien Ehoud Barak à Jé­
rusalem. Passe encore que, conséquemment, il ait cautionné la volon­
té des Israéliens de faire de cette ville leur capitale une et indivisible. 
En revanche, ce qui ne passe pas du tout, c’est qu’en feignant l’igno­
rance sur le mode mineur — il ne savait pas s’il était dans la partie 
nord, sud, est ou ouest de la ville tout en refusant de renconter les Pa­
lestiniens dans Jérusalem-Est —, il a fait une entorse, là encore, à la 
politique de son gouvernement.

Dans le document évoqué plus haut, à l’entrée Statut de Jérusalem, on 
peut lire: «Le Canada est convaincu que le statut de Jérusalem ne peut être 
déterminé que dans le cadre d’un réglement global du différend israélo-ara­
be et est opposé à la décision unilatérale d'Israël d'annexer Jérusalem-Est.» 
Pas plus, pas moins.

Avant la chute du mur de Berlin, de rappeler M. Belleau, l’Occident 
s’était rangé, grosso modo, derrière Israël; le monde arabe derrière 
l’URSS. Depuis la chute du Mur, le Canada et d’autres pays avec lui ont fa­
vorisé la neutralité pour mieux encourager la négociation entre les par­
ties concernées. En froissant les uns et les autres, en prenant parti avant 
le terme des négociations en cours, Jean Chrétien n’a certainement pas 
aidé la cause défendue par le Canada: celle d’une paix négociée durable 
danà cette région du monde.
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La déclaration 
unilatérale 

dans la manche
..... ........ e premier ministre du Canada a exprimé l’opinion, lundi à

Gaza, selon laquelle la menace d'une sécession unilatérale 
par les Palestiniens «est un élément qui va inciter les parties à 
en venir à une entente» dans le cadre des pourparlers avec Is­
raël. Même s’il préconise une solution négociée, Jean Chré- 

it==J tien recommande aux Palestiniens de garder cette menace 
dans leur manche «comme moyen de pression».

Mais cette logique ne pourrait pas s’appliquer au Québec, affirme M. 
Chrétien. Il ne peut pas y avoir de déclaration unilatérale d’indépendance 
au Canada, sous «aucune considération», ajoute-t-il, s’appuyant sur l’avis 
de la Cour suprême d’août 1998.

Or M. Chrétien se trompe. Si la Cour suprême a déclaré qu’une séces­
sion unilatérale serait illégale, elle ne rejette pas la possibilité qu’une telle 

initiative soit malgré tout prise par le Québec. «Quoi­
qu’il n’existe aucun droit à la sécession unilatérale dans 
la Constitution, écrit la cour, cela n’exclut pas la possibi­
lité d’une déclaration inconstitutionnelle de sécession 
aboutissant à une sécession de fait.»

Donc, même si celle-ci serait illégale en droit cana­
dien, une tentative ou une menace du Québec de se 
déclarer unilatéralement souverain reste un scénario 
plausible, selon les juges.

Le succès ultime d’une telle sécession unilatérale 
dépendrait de sa reconnaissance par la communauté 
internationale, écrit la cour.

Pour accorder cette reconnaissance, la communauté internationale 
porterait un jugement sur le comportement du Québec et du Canada 
au cours des négociations.

La cour affirme que l’une des deux parties qui chercherait à se sous­
traire à l’obligation de négocier minerait sa propre légitimité aux yeux du 
reste du monde. Si le gouvernement fédéral ou les provinces refusaient 
de négocier ou faisaient preuve d’une «intransigeance injustifiée», le Qué­
bec «aurait probablement plus de chances d'être reconnu» par la commu­
nauté internationale. Bien sûr, le Québec devrait adopter un comporte­
ment irréprochable dans ces négociations.

En soulignant le rôle éventuel de la communauté internationale dans le 
processus de reconnaissance d’un nouvel Etat souverain, la cour met en 
place un sérieux incitatif à négocier.

En d’autres termes, la menace que peut brandir le Québec de se décla­
rer unilatéralement souverain et d’en appeler au jugement des puissances 
étrangères crée une pression sur les négociations. Exactement comme la 
menace d’une déclaration unilatérale crée une pression sur les négocia­
tions israélo-palestiniennes. la logique de M. Chrétien est implacable.

Avant la Cour suprême, plusieurs experts avaient déjà souligné le rôle 
que jouerait la communauté internationale en faveur d’un règlement né­
gocié entre le Québec et le Canada si le OUI l’emportait lors d’un référen­
dum. Les États-Unis, notamment, souhaiteront un règlement pacifique et 
rapide afin de protéger leurs intérêts militaires et commerciaux. Certes, 
il se peut que jamais le Québec ne procède à un geste unilatéral, dont la 
réussite n’est pas garantie, mais il sera légitimé d’en brandir la menace si 
les négociations piétinent.
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Sortons nos mouchoirs !
Les oiseux de malheur séviraient-ils jusqu’à la 

une du Devoir? Jugez-en. Il a neigé. Au Québec. Un 
record de précipitation pour un mois d’avril. Admet­
tons. Mais pourquoi «triste»?

J’en ai assez de ces soi-disant informations qu’on 
se sent obligé d’assortir d’un signe positif ou néga­
tif. Il fait soleil? Même à la trente-septième journée 
de canicule, avec une centaine de feux de forêt en 
activité, il s'en trouvera pour qualifier ce genre de 
température de «bonne nouvelle». Par contre, à par­
tir de cinq centimètres de neige, c’est la panique. 
Alors 35, évidemment..

Une suggestion: pourquoi ne pas affecter aussi 
d’un coefficient positif ou négatif la couleur des yeux 
des gens, ou celle de leur peau, tiens! ou leur sexe: 
après tout il s'agit aussi de phénomènes de la nature.

Blague à part, toute l’énergie qui se gaspille en 
cette société à juger (au sens de condamner) des 
phénomènes — comme les précipitations, le chaud 
ou le froid — qui ne sont en soi ni bons ni mauvais 
pourrait être investie avec beaucoup plus de profit à 
réfléchir intelligemment. J’ai la naïveté de croire 
que nous en sommes encore capables.

Mais pourquoi un «triste» record? Parce que 
c’était une occasion de tester notre sens de l’hu­
mour et notre capacité d’adaptation à la réalité? Au 
lieu d’encourager les chiâleurs, rappelez-nous donc 
qu’il n’y a pas eu de neige digne de ce nom à Mont­
réal avant Noël et que, jusqu’à vendredi, nous sem- 
blions en voie de vivre le printemps le plus hâtif de 
notre histoire. On a juste un peu rétabli l’équilibre 
des précipitations, mais sûrement pas le niveau

LETTRES
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d’eau dans le fleuve. A ceux qu’inquiète le réchauf­
fement planétaire, cette bonne bordée de neige 
prouve que le Québec n’est pas encore la Floride. 
Morale de cette histoire: «en avril, ne te découvre 
pas d’un fil», ça vaut aussi pour les pneus d’hiver!

N’ayant pas d’obligation urgente requérant l’usa­
ge de l’automobile, j’ai opté pour les transports en 
commun, en attendant que tout ça fonde... comme 
neige au soleil.

Ali! oui, j’oubliais. Avez-vous remarqué comme 
c’était beau, toute cette blancheur, sous la lumiè­
re d’avril?
Christine Dumas 
Montréal, 10 avril 2000

Culture machiste?
Ciel mon Pinard! consacrait sa dernière émission 

de la saison (Télé-Québec, 31 mars 2000) au plus 
bel ouvrage sur la cuisine jamais réalisé chez nous: 
Saveurs du Québec. Une excellente idée en soi, mais 
pourquoi en avoir écarté une des auteurs? Réunis 
dans la cuisine du restaurant Au Tournant de la Ri­
vière, quatre chefs pour autant de saisons, André 
Besson, Armand Forcherio, Philippe Laloux et 
Jacques Robert, ont présenté chacun l’une ou 
l’autre de leurs créations.

Comment expliquer l’absence de Rollande DesBois, 
grande dame de la cuisine dont la réputation est solide 
ment établie aussi bien ici qu’à l’étranger, aussi auteure 
des recettes Le Goût du Québec, chapitre qui donne le 
ton à cet ouvrage d’une qualité exceptionneDe? Culture 
machiste? Ce silence total exige une justification. Cette 
faute nous apparaît non seulement comme un manque

de respect et de courtoisie à l’endroit de Rollande Des­
Bois mais comme une injustice envers celle dont les 
recettes, dans cet ouvrage, sont les plus précises et 
tout aussi créatrices que celles des autres, 
lise Billy et al.
Montréal, 4 avril 2000 ■ H

Au delà de la science
Il y a quelque temps, le gouvernement du Québec 

a décidé de construire le CHUM dans la Petite Patrie. 
Cette décision a provoqué un tollé de la part d’urba­
nistes et d’autres spécialistes de l’aménagement. 
D’aucuns ont même cherché à utiliser leur science 
comme paravent à des intérêts politiques inavoués.

Prétendre que les sciences humaines doivent dé­
terminer les choix politiques, c’est leur accorder un 
statut de vérité qu’elles n’ont pas. Plus encore, ne 
référer qu’à des considérations scientifiques revient 
à vider l'action politique de son essence, de son. 
obligation de s’élever au-dessus de certains inté-1 
rêts, dont les intérêts scientifiques eux-mêmes.

Les citoyens de la Petite Patrie méritent autant la 
considération que les gens d’ailleurs. Le gouverne­
ment a reconnu ce fait dans la décision qu’il a prise. 
Installer le CHUM dans la Petite Patrie, c’est tenir 
compte de variables urbanistiques, pédagogiques. 
et médicales, mais c’est aussi s’associer aux gens 
de chez nous dans leurs efforts pour créer un mi­
lieu de vie agréable.
Stéphane Deschênes, Kenneth George 
et Guillaume Vaillancourt
Commissaires scolaires 
Montréal, 22 mars 2000

LIBRE OPINION
--------- ♦----------

Indépendance du Québec : il faut agir ou mourir
STEPHEN L. AROUCH 

^Étudiant à la maîtrise en science politique

A
 la veille du congrès du mois de mai, une par­
tie de bras de fer est en train de se jouer entre 
la haute direction du Parti québécois et sa 
base militante. Doit-on opter pour le statu quo, c’est-à- 

dire permettre au bilinguisme de s’implanter progres­
sivement dans la province par une législation peu 
musclée, ou bien réinstaurer l'unilinguisme français?

Du côté de l’entourage du premier ministre Bou­
chard, on lance un appel à la modération. On de­
mande d’attendre les conclusions des états géné­
raux sur la langue avant de rouvrir de quelque fa­
çon que ce soit le dossier linguistique. De l’autre 
côté, on crie à l’injustice. On juge que les états gé­
néraux sur la langue ne sont qu’une manière dé­
tournée de clouer le bec aux militants du parti. 
Ceux-ci voudraient un retour à l’unilinguisme fran­
çais dans l’affichage public et commercial en plus 
d’obliger les immigrants à fréquenter des institu­
tions d’enseignement de langue française jusqu’au 
cégep. Mais dans cette confrontation qui oppose bi­
linguisme et unilinguisme, qu’en est-il vraiment?

Pour ce qui est du bilinguisme, une conception er­
ronée consiste à croire qu’il serait une vertu en soi et 
que toute personne devrait tendre à devenir bilingue. 
On insiste pour convaincre que le fait de parler deux 
ou plusieurs langues constitue une richesse qui nous 
ouvre la porte au monde entier. Certes, le bilinguis­
me peut apporter des bénéfices au chapitre indivi­
duel. Toutefois, il entraine des conséquences catas­
trophiques au niveau collectif, voire la mort de la 
langue minoritaire et de la nation qui l’a fait naître.

Une autre idée très répandue au Québec, mais 
également au Canada, veut que le bilinguisme don­
ne au français et à l'anglais des chances égales de 
progresser. À cette idée, nous sommes dans l’obli­
gation de répondre que les recherches des 30 der­
nières années en politique, en anthropologie et en 
linguistique démontrent le contraire.

L’égalité juridique des langues ne saurait donner 
des chances égales aux deux principaux groupes lin­
guistiques du Canada. Des rap|x>rts de force inégaux 
ne pourront jamais produire des langues égales.

Entre langues, disait le politologue Jean A Laponce, 
«l'état normal, c’est la guerre». En d’autres mots, la 
paix linguistique n’est envisageable que lorsque les 
langues en contact peuvent posséder chacune leur 
territoire exclusif, sinon elles cherchent tout naturel­
lement à s'éliminer mutuellement et à se vaincre.

Cette guerre à mort entre des langues en contact 
peut prendre des décennies, voire des siècles avant 
de se terminer par l’élimination d’une des deux 
langues au profit de l’autre. Mais tôt ou tard, c’est 
inévitable, le bilinguisme n’étant rien d’autre qu’une 
période transitoire entre l’unilinguisme d’une 
langue pour une autre. Voyons comment s’opère ce 
processus de transfert de langue.

L'assimilation commence avec le bilinguisme de 
l’élite sociale pendant que la masse, elle, demeure 
toujours unilingue. Puis, tranquillement, la masse 
des villes devient bilingue pendant que la population 
des campagnes reste unilingue. Les villes évoluent 
progressivement vers l’unilinguisme de la nouvelle 
langue tandis que le bilinguisme gagne les cam­
pagnes. Finalement, les campagnes passent à l’uni- 
linguisme pour laisser quelques îlots bilingues qui 
ne sauront résister très longtemps à l'assimilation.

Il ne faut pas oublier que le bilinguisme a été in­
venté afin d’éviter tout conflit entre des groupes 
partageant une langue différente sur un même 
territoire. Au Canada, il a servi et sert toujours à 
éliminer les revendications de la minorité cana- 
dienne-française pendant que se poursuit l’œuvre 
d’intégration et d’assimilation à la langue domi­
nante, l'anglais. Déjà, dans le reste du Canada, la 
situation du français est presque à un point de 
non-retour. Pour certains, c’est une simple ques­
tion de temps.

Soyons clairs: les francophones du Québec occu­
peront une place de plus en plus petite au sein de la 
Confédération canadienne, le poids démogra­
phique de ces derniers étant appelé à diminuer tan­
dis que celui des anglophones, avec l’aide des nou­
veaux immigrants qui optent pour l'anglais comme 
langue d'usage, est appelé à augmenter.

Il est déjà extrêmement difficile pour le Québec 
de se doter de politiques capables de protéger la 
langue et la culture de sa majorité, les lois de ce der­

nier devant respecter une constitution fédérale qu’il 
n’a jamais reconnue. Alors, imaginez comment cela, 
sera lorsque les francophones commenceront à re­
présenter moins de 20 % de la population canadien­
ne. Dans une structure fédérale qui nie, à toutes fins- 
utiles, l'existence de la nation canadienne-française 
ou québécoise, on peut imaginer le pire!

Dans ce contexte, il faut appeler «angélisme 
suicidaire» cette façon de croire que le Québec 
peut se passer d’une législation efficace en matiè­
re linguistique. La seule manière pour le Québec 
de compenser sa minorisation démographique 
dans la Confédération et de réfléchir à son avenir 
réside dans l’indépendance. Avec le plein contrôle 
de ses pouvoirs législatifs, le Québec aura enfin la 
faculté de créer une plus grande homogénéité lin­
guistique à l’intérieur de son territoire, seule ga­
rante de son avenir.

Évidemment, vivre en français au Québec, c’est 
accepter de vivre dangereusement. Toutefois, c’est 
uniquement de cette manière que nous aurons une 
chance de nous tailler une place au soleil. Penser 
autrement, c’est accepter en pleine conscience cet­
te réalité dictée par cette loi incontournable, millè 
naire et universelle, celle de notre assimilation et de 
notre extinction dans un avenir plus ou moins rap­
proché mais inévitable.

Ne croyez pas que la question linguistique du 
Québec soit une exception. Elle ne l’est pas! Déci­
der de vivre en français au Québec, c'est comme 
monter un escalier mobile dans le sens inverse. 
Dès que l’on s’arrête, on redescend aussitôt

C’est pourquoi il ne faut pas attendre les conclu­
sions de futurs états généraux sur la langue avant 
de prendre position. Le congrès du Parti québécois 
doit servir de lieu de discussions susceptibles de 
contribuer à l’avenir de la langue française. Pendant 
ce congrès, il doit être question de l’indépendance 
du Québec mais également et certainement du dos­
sier linguistique. L'unilinguisme dans l’affichage pu- ' 
blic et commercial tout comme l’obligation pour les 
immigrants de fréquenter des institutions d’ensei­
gnement de langue française jusqu'au cégep doi­
vent faire partie de l’ordre du jour. C'est uni' ques­
tion de vie ou de mort.
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LeTAV

et la mission 
de 1’UQAM

ELI MEROZ
Directeur des études, Torah and Vocational Institute

e 19 avril 1999, l'Université du Québec à Mont­
réal concluait avec le TAV un accord de parte­
nariat portant sur des programmes d’études à 
l’intention de la communauté juive et les com­
munautés avoisinantes du quartier Côte-des- 
Neiges. Des pressions partiales et mal éclai­

rées du syndicat des professeurs à temps plein de cet éta­
blissement (SPUQ) compliquent depuis peu ce qui avait 
débuté dans l’enthousiasme. Le SPUQ est farouchement 
opposé à l’accord, essentiellement pour deux raisons.

Il s’objecte à ce que le TAV dispense des cours à la com­
munauté hassidique de Montréal. Ces cours sont offerts 
séparément aux hommes et aux femmes. Les membres de 
la communauté hassidique ne fréquenteraient pas des 
classes mixtes; de plus, les hommes n’assisteraient pas à 
des cours donnés par des femmes, et vice-versa.

11 s’insurge également contre le fait que l’UQAM, uni­
versité francophone, offre des cours en anglais à la po­
pulation immigrante.

Avant de répondre à ces critiques, je citerai l’énoncé 
de mission de l’UQAM (disponible sur le site Web de 
l'établissement):

«IJUQAM, par sa large gamme de programmes d'études 
aux trois cycles et ses activités diversifiées de recherche et de 
création, a pour mission de former la relève, de même que 
les personnes en situation d’emploi, de rendre accessible la 
connaissance de pointe à tous les milieux sociaux et culturels 
et de servir les collectivités qui lui expriment ses besoins. Uni­
versité publique, francophone et urbaine, l’UQAM réalise sa 
mission et met à contribution l'expertise de ses personnels et 
la participation étudiante en privilégiant:
■ «le partenariat avec les milieux pour le développement de 
nouveaux domaines deformation, de recherche et de création;
■ «l’utilisation innovatrice des technologies pour l’enseigne­
ment, la recherche et la création;
■ «l’épanouissement de la vie étudiante au cœur de l’univer­
sité et de la ville.

«L’UQAM est un foyer intellectuel et scientifique ainsi 
qu’un creuset culturel sur les plans régional, national et 
international.»

lecture faite de cet énoncé de mission, il n’est nul be­
soin de défendre les activités scolaires du TAV. L’UQAM a 
clairement pour mission de répondre aux besoins des col­
lectivités qui les lui expriment. Je vais néanmoins tenter de 
réfuter les accusations, attribuables pour la plupart à la 
méconnaissance du TAV et de son action, qui circulent en 
ce moment dans cette communauté universitaire.

Le TAV a pour mission de répondre aux besoins en 
études supérieures de la communauté juive et des commu­
nautés avoisinantes. Il traite sans discrimination tousles étu­
diants, tous les groupes culturels. C’est déformer grossière­
ment les faits que de l’accuser de ne s’occuper que de sa 
clientèle hassidique. De ses quelque 550 étudiants inscrits, 
150 seulement pourraient être rangés dans cette catégorie.

Certains membres actifs et retraités du SPUQ préten­
dent que répondre aux besoins de la communauté hassi­
dique est de la discrimination flagrante. Ce à quoi le TAV 
rétorque: «Ne pas répondre aux besoins de cette communau­
té c’est la traiter avec discrimination sous le mince couvert 
de l’universalisme et du sécularisme» et nier carrément la 
mission de l’UQAM: «rendre accessible la connaissance [...] 
à tous les milieux sociaux et culturels [...] [et privilégier] le 
partenariat avec les milieux pour le développement de nou­
veaux domaines de formation». Une seule question se pose 
dès lors: les quelques membres qui contrôlent le SPUQ 
ont-ils le droit de décider quels groupes sociaux sont 
dignes d’accéder aux études supérieures?

Le plus triste est que nous avons affaire à une commu­
nauté qui, des années durant, n’a pu accéder à l’université 
à cause de ses sensibilités religieuses. Et à peine commen­
ce-t-elle à y goûter que le SPUQ l’en prive par élitisme.

Quant à l’objection de l’enseignement en anglais, je rap­
pellerai au SPUQ que des universités francophones du 
Québec proposent des programmes dans cette langue. 
L’Université Laval offre à la communauté anglophone de 
Montréal un «diploma in personal financial planning» (et 
ce, tout en dénonçant la tentative du TAV de donner cer­
tains cours en anglais). Les HEC, la plus prestigieuse éco­
le d’études commerciales du Québec, offtira un program­
me de MBA en anglais à compter de septembre. L’UQAM 
elle-même a fait une tentative identique dans le West Is­
land l'an dernier. L’Université de Sherbrooke offre à 
l’étranger des programmes dans des langues autres que 
l'anglais et le français.

De plus, tout étudiant du TAV doit, pour obtenir son diplô­
me, suivre avec succès au moins trois et si possible cinq 
cours de français. Cette obligation vise à assurer à tous un ni­
veau de maîtrise de cette langue qui facilitera leur intégra­
tion dans la société québécoise. La seule autre solution serait 
l’absence totale de français car notre clientèle ou bien renon­
cera à l’université (cas des étudiants hassidiques), ou bien 
fréquentera — si tant est que cela soit possible — des univer­
sités anglophones (cas des étudiants chinois et russes).

Pour conclure, je signalerai que le SPUQ a oublié une 
chose dans son déluge de critiques et d’accusations: on 
pratique au TAV la même pédagogie qu’à l’UQAM. Il n’y a 
sur ce point aucune concession. Dans de nombreux cours 
à sections, nos étudiants subissent les mêmes examens 
écrits que ceux de l’UQAM. Tout un exploit si l’on songe 
qu’il s’agit d’immigrants et dliassidims! Un exploit que ne 
peut diminuer le cynisme non constructif du SPUQ!

Protection des écosystèmes culturels
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Nierait-on aux hassidims le droit à la formation 
universitaire?
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Imaginez un monde où ne survivraient qu’une seule espèce animale, une seule sorte de fleur, une seule culture, 
une seule langue: quelle désolation! Et adieu aux tam-tam au pied du mont Royal (ci-dessus),..

Contribution à un manifeste 
pour la diversité culturelle

HERVÉ FISCHER 
Président de la Fédération internationale 
des associations de multimédia et auteur 

de Mythanalyse du futur, publié sur Internet 
(www.hervefischer.montreal.qc.ca)

Le texte qui suit résume des interventions faites par 
l’auteur dans le cadre de la Semaine de la Francophonie, 
en mars à Atlanta, puis en avril à Paris, lors des tables 

rondes franco-québécoises sur la diversité culturelle.

exigence de la diversité culturelle ap­
paraît comme le deuxième volet de 
cette même bataille pour la sauve­
garde du patrimoine naturel et hu­
main et pour son avenir, bataille me­
née en faveur de la biodiversité de­
puis une quinzaine d’années. Nul ne 
doute plus de l’importance de la sur­
vie des écosystèmes naturels et des 
espèces menacées par les monocul­
tures, la déforestation et la pollution 
pour sauvegarder la richesse du pa­

trimoine vivant et l’évolution de la vie.

Les écosystèmes culturels
E faut désormais défendre aussi et promouvoir les éco­

systèmes culturels. Le thème de la diversité culturelle est 
tout récent. E est né au Québec, dans l’urgence, face à l’ef­
fet conjugué, démultiplicateur et soudain de la mondialisa­
tion et de la montée en puissance des nouveDes technolo­
gies numériques de communication, qui semblent impo­
ser la domination de l’anglais-américain. Nous avons 
d’abord réagi ici, puis en France, au nom de la francopho­
nie et de l’exception culturelle. B nous apparaît maintenant 
que cette bataille concerne beaucoup plus qu’une langue 
menacée: la légitimité de cette lutte relève plus largement 
de l’importance fondamentale de la diversité culturelle.
■ Le rappel de la diversité culturelle est d’abord un réflexe 
de sauvegarde face à l'appauvrissement que représenterai 
une «culture mondiale» véhiculée par une seule langue. 
Nous réaffirmons l’importance des langues maternelles, 
qui sont autant d’accès à des cultures plurielles, à une diver­
sité et à une richesse patrimoniales, qui ont fait la grandeur 
de l’histoire de l’humanité. Imaginez un monde où ne survi­
vraient qu’une seule espèce animale, une seule sorte de 
fleur, une seule culture, une seule langue: quelle désolation!
■ Chaque langue maternelle est une image du monde, ex­
primant des valeurs, des sensibilités, un imaginaire et des 
structures différentes, propres à chaque groupe social. •
■ Apprendre les langues «étrangères» est donc essentiel 
pour élargir notre conscience du monde, une formation ir­
remplaçable pour l’esprit.
■ La diversité culturelle est aussi un réflexe identitaire, essen­
tiel à la survie des petits pays, des populations minoritaires, 
face aux grands blocs politiques et aux pouvoirs centraux.
■ La diversité culturelle n’est cependant pas le refuge ir­
réel de la vertu égalitaire. Loin de là! Elle est inévitable­
ment l’objet de rapports de force politiques, où les plus 
puissants ne manquent pas d’exercer des stratégies de 
pouvoir peu respectueuses des droits historiques des mi­
norités, suscitant résistances, dénonciations et batailles lé­
gitimes de leur part
■ La diversité culturelle ne peut se fondre dans un «multi­
culturalisme» qui, sous le râteau du jardinier, distribue dans 
un parterre la diversité des fleurs comme des bouquets. B 
faut reconnaître aux écosystèmes culturels les moyens de 
se protéger et de se promouvoir eux-mêmes, selon leurs 
propres valeurs, dans le respect des autres diversités.
■ Au sein même de l’espace anglophone, nous avons à 
cœur de promouvoir la diversité de la culture canadienne 
mais aussi de la culture californienne, australienne, anglai­
se, sud-africaine, écossaise ou irlandaise, etc.
■ La diversité culturelle ne doit pas se défendre seulement 
entre riches et Blancs mais aussi là où elle est souvent la 
plus menacée: dans les populations noires ou indiennes, 
pauvres, marginales ou soumises à la loi du plus fort
■ La diversité culturelle commande l’esprit de tolérance.
■ La diversité culturelle est aussi un réflexe de défense de la 
démocratie plurielle face à l’essor des nouvelles technologies 
numériques de communication.

Les ténors de l’hyperlibéralisme nous annoncent que la 
mondialisation du commerce et les nouyelles technologies 
de communication vont supplanter les Etats, les nations, et 
répandre le progrès et la démocratie dans le monde entier. 
Nous avons déjà entendu ce message au temps des 
conquêtes religieuses et coloniales et des impérialismes. 
Nous croyons plutôt que l'exercice de la démocratie ne 
peut s’épanouir sous la domination de grands pouvoirs 
centraux, technocrates et anonymes, et qu’il faut sauvegar­
der l'échelle humaine de proximité des communautés lo­
cales, régionales et nationales.

Mais la partie n’est pas perdue d’avance. Le surgisse­
ment et l’accélération extrêmement rapide de la mondia­
lisation, de la convergence des médias numériques et de 
la nouvelle économie ont suscité beaucoup de confusion 
dans les esprits et suscité des réactions de peur exces­
sives. Certes, nous assistons à une prise de contrôle par 
de grands groupes commerciaux de la convergence mé­
diatique des réseaux, logiciels et contenus, mais Inter­
net est une toile qui exclut théoriquement la domination 
d'un pouvoir central et qui, au bout du compte, peut fa­
voriser la diversité. En outre, la démocratie exige la limi­
tation de ces monopoles et un équilibre concurrentiel 

■ entre eux.
■ Internet n’est pas qu’un centre de téléachats pour des ci­
toyens ramenés au statut de simples consommateurs élec­
troniques. E offre aussi de formidables possibilités de dé­
veloppement de communautés virtuelles, d’exercice de la 
démocratie électronique et de contre-pouvoir, comme on a 
pu en juger à Seattle récemment.
■ Internet est aussi le lieu de tous les self-médias, de 
toutes les initiatives individuelles ou locales pour se faire 
entendre, donner voix à un groupe, à une culture oppri­
mée, à un écrivain, à une cause marginale.
■ Internet deviendra à son tour une tour de Babel, comme le 
téléphone ou la télévision, où l’anglais sera en concurrence 
avec des milliers d’autres langues. Le succès des systèmes de 
traduction en ligne va s’amplifier. B ne faut pas croire qu’inter­
net imposera définitivement la domination de l’anglais. C’est 
tout simplement faux! Au contraire, il donnera de nouvelles 
chances à la diversité des langues. Actuellement, seulement 
une personne sur vingt peut se brancher à Internet, ce qui si­
gnifie que 95 % de la population humaine n’est pas branchée à 
Internet; aussi, plus de 90 % de la population mondiale n’est 
pas de langue maternelle anglaise. B faut donc remettre le dé­
bat dans une perspective plus réaliste et ne pas se battre 
contre des fantômes! B est légitime que ceux qui ont créé le 
réseau Internet en bénéficient les premiers. Où est le scanda­
le? Le téléphone aussi a été inventé par des anglophones et 
on s’en sert aujourd’hui dans toutes les langues.
■ Les institutions internationales qui nous disent que la 
moitié des 6000 langues existant actuellement sur la planè­
te auront disparu dans 50 ans sont bien pessimistes! Cela 
n’est tout simplement pas vraisemblable!
■ La mondialisation est à la fois un rêve naïf d'hommes d’af­
faires et une crainte excessive d’intellectuels pessimistes; en 
réalité, elle n’est qu’une tendance très superficielle — et qui 
n’a pas que de mauvais aspects, par exemple en ce qui 
concerne l’environnement, les droits de l'homme, les catas­
trophes naturelles, etc. — et n’existera sans doute jamais 
pour de bon! Et il n’est pas raisonnable de s’opposer à la libre 
circulation des idées, des personnes et des biens. Cependant, 
le cosmopolitisme n’est pas un état qui se consolide mais une 
dynamique toujours instable, vulnérable, même à Hong- 
Kong, à New York, à Montréal ou à Paris. Le monde n’est ni 
un ordinateur, ni une marchandise, ni un marché global, ni 
un Holiday Inn, et il ne le sera jamais. Si la tendance se renfor­
çait trop, des forces opposées se déchaîneraient sans doute. 
De nos jours déjà, nous voyons monter les contestations péri­
phériques et une conscience mondiale critique pour dénon­
cer efficacement la pollution de l’environnement, les OGM, 
les accords multilatéraux, les violences, les abus de centralis­
me, les excès de la volonté américaine de mettre le commer­
ce mondial à son pas et d’y inclure les cultures, etc.
■ Tout système de pensée unique est dangereux. La chute 
du mur de Berlin a laissé la voie libre au capitalisme électro­
nique rédempteur, qui prétend régner désormais sur l’en­
semble de la planète. Pour ses adeptes, nous allons réaliser 
enfin le but de l’humanité sous le signe de la mondialisation, 
de l’hyperlibéralisme, des technologies numériques omni­
présentes, du commerce électronique triomphant, d’une 
communication planétaire instaurant partout le dialogue et 
les libertés individuelles. Nous sommes confrontés là à un 
débordement de pensée magique, totalement irréaliste!
■ De fait même le commerce électronique exigera plus de 
culture, plus de style, plus de références locales et linguis­
tiques pour réussir auprès des consommateurs individuels. 
Le peu d’empressement actuel des acheteurs à se com­
mettre dans ces entrepôts virtuels et anonymes sur Inter­
net le démontre amplement. Pour les petits comme pour 
les grands échanges économiques, il faut savoir penser et 
agir localement et respecter les cultures, quoi qu’on ait pu 
en dire. Depuis l’Antiquité, le commerce a favorisé le dia­
logue des hommes et des cultures. Mais c’est finalement 
l’esprit qui est toujours plus fort que le commerce; au bout 
de compte, la richesse des cultures est plus importante 
pour chacun de nous que celle des grands marchands et 
des puissants de ce monde.
■ In diversité culturelle n’est pas née sous le signe du 
malheur et du péché originel. Le mythe de la tour de Ba­
bel nous rappelle que l’excès de volonté de pouvoir tend 
à son propre effondrement et annonce le retour de la di­
versité comme une valeur humaine essentielle.

Graham 
Fra se r

Cherchez 
la femme

Pendant les années 30,40 et 50, Montréal fut un 
centre d’activité intellectuelle considérable en 
anglais. B y avait des gens d’intérêts aussi variés 
que le médecin gauchiste Norman Bethune, le romancier 

Hugh MacLennan, le militant socialiste David Lewis — 
par la suite devenu chef du Nouveau Parti démocratique 
—, les poètes Louis Dudek. Irving Layton et Leonard Co­
hen ainsi que les peintres John Lyman, Jean-Paul Le­
mieux, Louis Muhlstock et Guido Molinari.

Un couple servait de lien entre ces différents cercles de 
poètes et de peintres, militants politiques et artistes, avo­
cats et écrivains, francophones et anglophones.

Frank Scott a été militant politique, professeur de 
droit, avocat constitutionnel, poète et traducteur. Cet 
homme jouissait d’une intelligence et d’une vivacité d’es­
prit impressionnantes. Son épouse, Marian Dale Scott, 
était peintre.

Depuis des années, on célèbre la contribution de Frank 
Scott à la vie publique canadienne, son rôle comme coau­
teur du Regina Manifesto, document clé du socialisme ca­
nadien, son impact sur la pensée de Pierre Trudeau, son 
analyse de l’histoire constitutionnelle, son rôle au sein de 
la Commission royale sur le bilinguisme et le biculturalis­
me ainsi que sa poésie.

C’est maintenant au tour de Marian Dale Scott.
In semaine dernière, on lançait une exposition rétros­

pective de ses tableaux au Musée du Québec: Marian 
Dale Scott, 1906-1993: pionnière de l’art moderne. Sans 
compter l’intérêt de cette exposition sur le plan de l’histoi­
re de l’art — un intérêt considérable, comme l’expliquait ■ 
David Cantin dans Le Devoir samedi, car Marian Dale 
Scott a évolué de façon fascinante de son adolescence à 
son décès —, l’exposition révèle une femme qui a toujours 
été plutôt discrète de son vivant 

Marian Dale Scott aurait bien apprécié le fait que son 
œuvre soit célébrée à Québec et considérée comme fai­
sant partie de l’héritage artistique québécois: elle fut, 
par contraste, une douce dissidente par rapport à la cri­
tique parfois hargneuse que fit son mari du nationalis­
me québécois

«Ma mère a toujours cru que l’art devait aller au delà des 
frontières de l’art», a dit son fils, Peter Dale Scott, au lance­
ment de l’exposition. «Pour elle, l’art était allophone.»

Elle a consacré sa vie à son art mais aussi à sa famille. 
«Mon père était un homme difficile qui s’attendait à ce 

qu'on prenne soin de lui», a dit Peter Scott, racontant com­
ment un mois après la mort de son père, les tableaux de 
sa mère explosaient en couleurs violentes, un style que 
son père n’avait jamais aimé.

«Elle s’est surtout exprimée par sa capacité de se libérer 
parson art.»

Au cours de sa carrière, Peter Dale Scott a lui aussi 
touché à la politique et à la poésie, au radicalisme et à la 
réflexion. Après une courte carrière comme diplomate 
canadien, il a passé 30 ans à enseigner la littérature en 
Californie et à s'impliquer dans les débats politiques. B a 
été l’un des chefs de file du mouvement contre la guerre 
au Vietnam, a analysé en profondeur l’assassinat du pré­
sident Kennedy et fait partie de ceux qui ont,dénoncé de 
façon virulente l’oppression en Indonésie. A la suite de 
cette expérience, il a écrit un long poème à caractère 
hautement politique, Coming To Jakarta: A Poem About 
Terror. Comme ses deux parents, il a réuni l’analyse poli­
tique et l’expression artistique.

De toute évidence, il était très ému lors de l’inaugura­
tion de l’exposition, mercredi soir dernier. La présentation 
de l’historienne de l’art Esther Trépanier, qui a organisé 
l’exposition et rédigé le livre qui l’accompagne, l’a touché.

En effet, cette exposition dévoile des facettes aupara­
vant cachées de cette artiste et indique subtilement le prix 
que Marian Dale Scott a dû payer comme épouse du cé­
lèbre F. R. Scott.

En 1940, il a peint trois personnages assis sur un banc, 
dans un parc, avec une file de personnes derrière eux.

«Parc. A mesure que j’y pense, son sens trouve les mots. In­
quiétant? Menaçant? De notre temps», écrit-elle dans son 
journal, dans un passage cité à côté du tableau. «Il y a un 
amant avec son bras autour de Taimée, mais qui n’est pas 
très conscient d'elle, alors qu’une outrera prendre sa place, 
et peu remarquée, il y a là, rêvant, celle qui n'est pas aimée. 
Ces trois-là laissent apparemment passer le temps... Les 
autres se pressent, en toute hâte, en avant.»

Presque 15 ans plus tard, en 1954, elle a peint un Por­
trait de Frank R. Scott et autoportrait où le visage de son 
mari cache le sien. Une ligne qui pourrait être une larme 
ou un cadre descend de son œil. C’est une image élo­
quente de sa frustration et de sa douleur, expliquées 
avec délicatesse mais non sans franchise dans le livre 
d’Esther T répanier.

Pour ceux, comme moi, qui ont eu le bonheur de la 
connaître, Marian Dale Scott fut une femme subtile, sen­
sible, forte, élégante et extraordinairement généreuse. En 
plus d’une exposition tout à fait valable en ce qui a trait à 
l’histoire de l’art au Québec, Esther Trépanier présente un 
aperçu émouvant d’une femme qui a réussi à trouver et à 
garder son identité.

graham.fraser@sympatico. ca

Graham Fraser est correspondant aux affaires nationales 
et chroniqueur hebdomadaire au Toronto Star.
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ACTUALITES
Demande de renouvellement 
du permis d’enfouissement

Schneider invoque 
les risques du 

transports des BPC
LOUIS-GILLES FRANCŒUR 

LE DEVOIR

La société Schneider Electric a justifié hier sa demande 
pour renouveler son permis d’enfouissement de 
quelque 7000 tonnes de sols contaminés aux BPC à Gran­

by par les risques potentiels que ferait courir à l’environne­
ment leur transport vers l’incinérateur de Récupère-Sol, au 
Saguenay.

Mais tout le monde ne voit pas les choses du même œil. 
Le directeur du Centre québécois du droit de l’envi­

ronnement (CQDE), Denis Bergeron, voyait dans l’af­
faire Schneider, qui entrepose depuis un an à Granby 
sans certificat d'autorisation 7000 tonnes de sols conta­
minés, dont 2900 au-dessus de la norme de 50 parties 
par million (ppm), «un beau cas pour une ordonnance du 
ministre de l'Environnement: au lieu d’envisager de 
changer la loi et les règlements, Québec devrait commen­
cer par utiliser les pouvoirs que lui confère la loi pour 
obliger la Schneider à nettoyer son site, ou le faire à sa 

place et lui envoyer la facture par la 
suite. La compagnie a eu cinq ans 
pour se préparera cette situation».

Mais de son siège social de Toron­
to, la Schneider émettait un communi­
qué qui laissait clairement entendre 
que le ministère serait prêt à lui accor­
der un nouveau délai au lieu d’exiger 
qu’elle passe à l’action.

Le certificat d’autorisation émis il y 
a cinq ans au site d’enfouissement de 
la Schneider avait une durée «tempo­
raire» parce que Québec avait accepté 

d’accorder ce délai pour que la compagnie se prépare à 
une élimination définitive, précisait au Devoir la semaine 
dernière les porte-parole du ministère.

Le ministère nous a avisés, précisait de son côté la por­
te-parole de la Schneider, Louise Jones, «qu’il complète ac­
tuellement une entente concernant la future disposition [en 
français: élimination] des sols du site».

Comme le site ne coule pas et ne pose aucun problème 
de sécurité, la Schneider préférerait ne pas toucher à ces 
sols contaminés de son site, une quantité presque aussi 
importante que le total des sols entreposés pendant des 
années à Saint-Basile-le-Grand.

«Les options actuelles pour disposer de ces sols se limitent 
à un seul site, situé à Saint-Ambroise, au nord du Sague­
nay, à quelque 480 km au nord de Granby, a précisé Mme 
Jones. Les spécialistes en environnement ont fait remar­
quer que transporter ce volume de sols pourrait créer da­
vantage de problèmes environnementaux que de laisser les 
sols en place.»

Récupère-Sol traite présentement avec l’autorisation du 
ministère de l’Environnement des sols en provenance de 
toutes les régions du Québec et même des Etats-Unis. Le 
transport des sols contaminés de Saint-Basile vers des 
sites québécois et en Alberta n’a posé jusqu’ici aucun pro­
blème, du moins connu, de transport.

Pour Daniel Green, de la Société pour vaincre la pollu­
tion, il appartient à la Schneider de démontrer la réalité 
des problèmes de transports qu’elle anticipe. Daniel 
Green n’est toutefois pas convaincu que la performance de 
l’incinérateur de Récupère-Sol se maintiendra en activité 
courante au niveau atteint durant les tests effectués pour 
valider son efficacité. Il estime que Québec devrait valider 
cette question par des inspections-surprises.

La société 
entrepose 
à Granby 

7000 tonnes 
de sols 

contaminés

S.V.P. Assurez-vous 
de recycler ce papier 

journal.
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«Si vous voyez des problèmes, ils n ’en voient aucun. ]e conti­
nue donc à faire mon travail au meilleur de mes capacités, et 
les gens ici sont très heureux de voir que je suis venu établir les 
meilleures relations possibles avec chacun», a-t-il déclaré.

«Au Canada, je fais toujours face au même problème. Les 
gens de droite disent que je suis de gauche et les gens de 
gauche disent que je suis de droite. À la Chambre des com­
munes, les gens me critiquent [...] Il est très rare qu'on ne 
m’adresse que des compliments.»

Une source d’embarras pour le pays
De fait, à Ottawa, les leaders de l’opposition estiment 

que le premier ministre devrait écourter sa tournée au 
Moyen-Orient. Les déclarations maladroites du premier 
ministre Jean Chrétien au Moyen-Orient sont une sour­
ce d’embarras pour le Canada, a clamé hier le chef 
conservateur Joe Clark. «Ce genre d’erreurs pendant trois 
jours successifs, c’est tout à fait incroyable, a-t-il poursuivi 
lors de la réunion de son caucus conservateur. Il met la 
bonne réputation internationale du Canada en péril... »

«Il n’y a aucun doute que son commentaire au sujet de la 
mer de Galilée a fait reculer les négociations, a-t-il avancé. 
Ce n’est pas ce que le Canada devrait faire. Je l’incite à la 
prudence. Je suis très sérieux lorsque je dis qu’il devrait ren­
trer au pays. Il devrait prétendre qu’il est malade et revenir.»

Avant d’atténuer ses propos, le premier ministre avait 
déclaré à Nazareth qu’Israëî devait conserver le lac de Ti­
bériade (la mer de Galilée), source d’eau potable située 
sur le plateau du Golan et région disputée par l’État hé­
breu et la Syrie.

Il avait aussi semblé appuyer l’idée d’une déclaration 
unilatérale d'indépendance de la Palestine afin de précipi­
ter la conclusion d’un accord de paix avec Israël. De plus, 
M. Chrétien a suscité la colère des Palestiniens en ne visi­
tant pas Jérusalem-Est.

Dans le même ordre d’idées, l’ancien chef réformiste 
Preston Manning estime que les commentaires de M. 
Chrétien sont inexcusables. Ce dernier aurait dû s’en tenir 
à son texte préparé, a-t-il avancé.

«Il n’y a rien de plus dangereux que d’improviser au 
Moyen-Orient. S’il ne peut pas s’en tenir à son texte, il ne de­
vrait rien dire du tout ou parler du beau temps.»

Se portant à la défense de son chef, le ministre du Com­
merce et des Relations internationales, Pierre Pettigrew, a 
soutenu que le premier ministre Chrétien avait «fait son 
travail avec beaucoup d’énergie et d’enthousiasme».

«Ça fait parler, échanger. Je peux vous dire que ça va atti­
rer l’attention sur le Canada, la contribution que nous 
avons. Comme vous savez, nous sommes restés neutres par 
rapport au processus de paix, mais nous sommes très inté­
ressés par ce développement-là et nous avions pris la déci­
sion qu’une mission commerciale suivrait», a-t-il entonné à 
la suite d’une rencontre avec son homologue français 
François Huwart.

Aux Communes, le conservateur André Bachand en a 
remis en accusant le premier ministre Chrétien de «réécri­

re» la politique canadienne étrangère au Moyen-Orient. 
Traditionnellement, le Canada affiche une position de neu­
tralité face au conflit qui oppose Israël et les pays arabes. 
«Trois prises en trois jours... Si c’était au baseball, le premier 
ministre serait mort», a-t-il ironisé.

Visiblement agacé, le vice-premier ministre Herb Gray 
a rétorqué que les propos de M. Chrétien n’avaient suscité 
«aucun commentaire négatif» de la part des délégations 
étrangères ou des médias au Moyen-Orient.

Selon lui, M. Clark est mal placé pour faire la morale à 
M. Chrétien. Én 1979, le premier ministre Clark avait pro­
mis de déménager l’ambassade canadienne de Tel-Aviv à 
Jérusalem, un geste qui avait suscité l’ire des Palestiniens.

Quant à Preston Manning, M. Gray a rappelé que ce 
premier avait embarrassé le Canada en critiquant la per­
formance économique du Canada à l’étranger.

De son côté, M. Chrétien a fait remarquer qu’aucun 
journal égyptien, israélien ou palestinien ne lui avait adres­
sé de reproche.

Hier, XEgyptian Gazette, un quotidien de langue anglai­
se, souhaitait dans ses pages la bienvenue au premier mi­
nistre tout en soulignant les efforts menés par ce dernier 
afin d’améliorer les relations entre les deux pays. Toute­
fois, l’article à ce sujet reprenait presque mot pour mot un 
communiqué rédigé à l’intention des journalistes par les 
ministères fédéraux des Affaires étrangères et du Com­
merce international.

Aucune entente officielle
Le premier ministre, Jean Chrétien, a également nié 

que le Canada ait conclu une quelconque «entente officiel­
le» avec Israël en vue d’accueillir au Canada des milliers de 
réfugiés palestiniens, pour faciliter le processus de paix au 
Moyen-Orient.

M. Chrétien a émis son bref démenti devant des journa­
listes, après que la nouvelle de l’offre d’accueil de réfugiés 
palestiniens eut été rapportée par deux agences de presse 
mondiales, l’Associated Press et l’Agence France-Presse.

Celles-ci citaient un haut fonctionnaire israélien anony­
me qui affirmait que le premier ministre avait accepté, au 
cours d',un entretien, dimanche, avec son homologue is­
raélien Éhoud Barak, d’accueillir 15 000 Palestiniens pour 
donner l'exemple aux autres pays.

«Il n’y a pas d’entente conclue par quiconque sur les pro­
blèmes des réfugiés ou sur un nombre de réfugiés», a déclaré 
le premier ministre.

A Ottawa, la ministre de l’Immigration, Elinor Caplan, a 
également nié l’information. «Ce n’est pas vrai. Il n’y a ja­
mais eu de discussion à ce sujet pendant les rencontres bilaté­
rales. Il n’y a eu aucune requête en ce sens et l'histoire n’est 
pas vraie.» Elle n’a cependant pas fermé définitivement la 
porte à une telle requête. «Le Canada a toujours été réceptif 
aux requêtes du bureau du Haut-Commissariat pour les réfu­
giés. Nous avons toujours voulu faire notre part, mais il 
semble qu’aucune requête n’ait été faite en ce sens.»

M. Chrétien doit encore se rendre au Liban, en Jorda­
nie, en Syrie et en Arabie Saoudite, son retour à Ottawa est 
prévu pour le 19 avril.

EN BREF

Le génome du bacille 
de la lèpre est décrypté
(AFP) — Le génome du bacille de la lèpre, dont 800 000 
nouveaux cas sont encore recensés chaque année dans le 
monde, a été décrypté intégralement grâce à une collabo­
ration franco-britannique, a annoncé hier l'Institut Pasteur 
de Paris lors du colloque Génomes 2000 qui se tient jus­
qu’à samedi dans ses locaux. L’obtention de la «séquence 
totale» du génome du bacille de la lèpre, la mise en ordre 
des pièces qui constituent son patrimoine génétique, est 
l'aboutissement d’une collaboration entreprise en 1996 
entre les équipes des professeurs Stewart Cole (Institut 
Pasteur, Paris) et Bart Barell, du Sanger Centre (Royau­
me-Uni). Les chercheurs ont commencé à comparer les 
patrimoines génétiques du bacille de la lèpre {Mycobacte­
rium leprœ) avec celui, plus grand, de la tuberculose {My­
cobacterium tuberculosis). La comparaison pourrait être 
très utile à la production d’éventuels vaccins.
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ANDY CLARK REUTERS

Jean Chrétien et son homologue égyptien Atef Mohamed Ebeid, hier au Caire.
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Dans le matériel fourni aux professeurs, le gouverne­
ment explique que tout concourt «à justifier une interven­
tion éducative précoce auprès des jeunes du primaire». «C'est 
en donnant un sens aux connaissances transmises que nous 
formerons leur conscience de futurs contribuables et que nous 
les orienterons vers des valeurs empreintes de coopération et 
de justice sociale», lit-on dans un encadré intitulé «Le travail 
au noir et l’évasion fiscale: un fléau».

Ijes objectifs poursuivis par ce type de pédagogie sont 
les suivants: transmettre les notions de base en matière de 
fiscalité; fournir les raisons d’être des taxes et des impôts 
et comprendre l’équité dans les opérations de perception; 
expliquer aux enfants les principes guidant le gouverne­
ment dans la gestion de ses dépenses et, enfin, «com­
prendre les conséquences du travail au noir sur l’économie 
québécoise».

Auprès de marmots âgés de 10 et 11 ans, le gouverne­
ment poursuit ces objectifs en proposant une série d’activi­
tés ludiques. Un conte que le professeur pourra lire en 
classe sert de tremplin à l'animation entre les élèves et 
l’enseignant. Léo le lion — le gouvernement — «est le roi 
des prédateurs. Il décide de percevoir un impôt auprès de ses 
sujets car il a constaté que les animaux jeunes, vieux ou ma­
lades ne mangeaient pas à leur faim! Il trouve injuste que la 
nourriture soit inégalement distribuée entre ses sujets. Tous 
devraient contribuer au mieux-être du groupe».

Ixt légende se poursuit: les animaux conviennent de 
donner une prise sur quatre à léo afin qu’on les distribue 
aux plus faibles. Mais Brigitte la panthère ne voit pas cette 
entente d’un œil favorable. «Elle décide donc de chasser la 
nuit et de cacher la nourriture dans une caverne» — le tra­
vail au noir. Un vieux hibou, «qui voit très bien la nuit» — 
le fjsc —, la surprend et court prévenir Léo.

A partir de cette fable, qui se poursuit et fait également 
intervenir Natacha la vieille louve, Hector le tigre et Ro­
bert le vautour, l'enseignant peut interroger les petits. 
Pourquoi léo veut-il percevoir un impôt? Que pensez-vous 
de l’attitude de Brigitte?

L’enseignant, qui n’est pas tenu d’utiliser ce matériel 
d’appoint parce qu’il ne s’inscrit pas dans le programme of­
ficiel, peut profiter de la lecture de cette fable pour infor­
mer les élèves du fait que «le travail au noir est une action 
qui ne respecte pas les lois fiscales. Bien qu’elle soit posée par 
beaucoup de personnes, elle n ’en demeure pas moins immo­
rale et illégale».

Des définitions, des charades, un mot-mystère, des 
anecdotes humoristiques (le tsar Pierre Le Grand, en Rus­
sie, exigea un impôt sur la barbe... ), des activités sur l’at­
tribution des taxes et impôts en fonction des divers paliers 
de gouvernement et l’importance de mettre un terme au 
travail au noir peuvent également animer la classe. L’élève 
doit aussi déchiffrer deux phrases-mystères à partir d’un 
code où les chiffres remplacent les lettres. Une fois le mys­
tère dévoilé, les élèves ont compris ceci: «Je demande tou-
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émettre des recommandations. «Le rapport intérimaire 
pour les régions de Montréal et de Québec sera présenté 
sous peu à Mme Marais», a dit le porte-parole du MSSS, 
Alain Vézina.

Quant au rapport final pour toute la province, il est at­
tendu en juin. Pourquoi ce retard? «Ily a eu des bouleverse­
ments dans le calendrier, des rencontres ont été remises. 
Nous avons eu une fin d’hiver et un début de printemps 
chargés», a ajouté Alain Vézina. Le porte-parole rappelle 
que le dossier est complexe et que ce n'est pas une ques­
tion qui se règle «en criant ciseau».

En attendant, la liste continue de s'allonger, passant de 
620 personnes au début de mars à 630 deux semaines 
plus tard et à 635 à la fin du mois. De ce nombre, 377 pa­
tients, soit 59 %, attendent depuis plus d’un mois. Parmi 
les hôpitaux montréalais qui ont vu leur liste s’allonger, 
l’Institut de cardiologie de Montréal (ICM) trône encore 
une fois au premier rang. Depuis un mois, le nombre de 
personnes en attente d’une intervention cardiaque est 
pa^sé de 166 à 192.

A la Régie régionale de Montréal-Centre, on espère 
toujours une annonce de la ministre de la Santé. Dans une 
lettre envoyée le 31 mars, Mme Marois a indiqué à la ré­
gie quelle reconduisait son budget. Elle écrit également 
que des budgets additionnels seront alloués à six sec­
teurs. Mais elle ne précise le montant des allocations que 
pour le développement des services à domicile et pour les 
soins de longue durée. «La ministre nous dit que pour les 
autres montants, des décisions seront prises ulté-rieure- 
ment», a expliqué le directeur général de la Régie, Marcel 
Villeneuve.

Dans toute la province, le MSSS a bel et bien avancé 
qu'une somme de 58 millions serait débloquée pour la 
«santé physique» des patients. De cette somme, 20 mil­
lions iront au désengorgement des urgences, 8 millions 
au paiement de diverses factures et 30 millions à la ré­
duction des listes d’attente. C’est la part de cette derniè­
re somme qui lui revient que la Régie régionale ne 
connaît pas et ne peut donc pas transférer aux hôpitaux 
sous sa responsabilité.

«Ces 30 millions doivent être répartis à travers toutes les 
régions. Si notre part est substantielle, une bonne partie de 
l’argent ira à la réduction de la liste pour les chirurgies car­
diaques», garantit Marcel Villeneuve.

Le plan de la régie est d’augmenter le nombre de chi­
rurgies effectuées chaque année de 4800 à 5200. Cette 
mesure serait permanente et coûterait cinq millions par 
an. «Notre perspective n’est pas d’y aller avec une sorte de 
blitz et de voir la liste d’attente baisser et se gonfler de nou­
veau, poursuit le directeur général. Ce sera une augmenta­
tion qui demeurera stable dans le temps.» En outre, l'ICM 
recevra les fonds nécessaires pour opérer de 100 à 120 pa­
tients de plus.

Et quand aura lieu l'annonce de Mme Marois? «Nous 
n’avons pas eu de date précise, mais ce qu’on sait par son 
entourage, c’est que ce sera très prochainement», croit Mar­
cel Villeneuve.

jours une facture lors de mes achats» et «Je refuse de tra­
vailler en dessous de la table».

90 OOO jeunes sont visés
Les élèves du primaire sont ainsi ciblés, explique Mi­

chèle Drouin-Audelte, de la Direction des communica­
tions au ministère du Revenu, tout simplement parce que, 
pour la cinquième année du primaire, cette intervention 
s’inscrit bien dans le cadre du programme pédagogique et 
du cours de sciences humaines, où l’on étudie la structiire 
du gouvernement et le rôle des ministères. «C’est aussi un 
âge où les jeunes s’éveillent à la valeur de l’argent», explique 
Mme Drouin-Audette.,

Le ministère de l’Education est lié à cette opération 
dans la mesure où il a conseillé le ministère du Revenu 
dans la façon de marier ce contenu particulier aux pro­
grammes pédagogiques en vigueur.

Au primaire, quelque 90 000 jeunes sont visés par cet­
te opération de sensibilisation. En cinquième secondai­
re, le même nombre est ciblé par l’entremise des cours 
d’éducation à l'économie et du volet intitulé «L’Etat et les 
finances publiques». L’an dernier, où le matériel a été ex­
périmenté pour la première fois, un sondage a permis de 
constater qu’environ 45 % de la clientèle ciblée avait utili­
sé le matériel.

Le programme prévoit aussi la possibilité de pour­
suivre la réflexion à la maison en remettant un feuillet 
aux parents. Dans le document, intitulé Les taxes et les 
impôts expliqués à vos enfants, on insiste notamment sur 
le fait que «c’est en formant la conscience de nos enfants, 
ces futurs contribuables, que nous les orientons vers des va­
leurs de coopération et de justice sociale». L'accès aux pa­
rents, par la voie de l’école, est une manière de pour­
suivre le programme de lutte contre l’évasion fiscale, ex- 
plique-t-on au ministère.

Quant au jeune âge de la clientèle ciblée pour une action 
que certains pourraient associer à de la propagande, le mi­
nistère du Revenu juge qu’il n’est pas trop tôt pour faire ce 
type d'éducation. «Nous pensons que les jeunes, même s’ils 
ont dix ou onze ans, savent qu’il existe des façons de détour­
ner les façons de faire traditionnelles», explique Michèle 
Blouin-Audette. Et en cinquième secondaire, âge oii les 
jeunes songent à un premier emploi, «on s’aperçoit que la 
notion de travail au noir est déjà bien ancrée».

En sus des activités à faire en classe, le ministère du Re­
venu offre également aux niveaux primaire et secondaire 
la possibilité de participer à un concours. Sur un feuillet 
préaffranchi et adressé au ministre du Revenu, Paul Bé­
gin, le jeune doit partager «le fruit de sa réflexion personnel­
le» sur le thème «Taxes et impôts: pourquoi et pour qui?». 
Les marmots du primaire peuvent agrémenter leur ré­
flexion d’un dessin tandis que les plus vieux doivent syn­
thétiser leur opinion sur le sujet en 50 à 60 mots. Chacun 
des gagnants recevra un prix en argent de 300 $. les rè­
glements du concours ajoutent toutefois une précision: 
«Ces prix ne sont pas imposables. »
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Le bingo, une adaptation probable d’une loterie italienne 
du XVI' siècle, est autorisé au Canada en vertu d’une déro­
gation au Code criminel, à condition que l’activité s'effec­
tue au profit d’organismes religieux ou charitables. Au 
Québec, environ 1500 de ces groupes tirent des revenus 
du bingo. L’industrie génère 2000 emplois, attire 12,5 mil­
lions d’adeptes et totalise des ventes de 286 millions de 
dollars par an. Le bingo, c'est 8 % de toutes les sommes in­
vesties dans le jeu.

Québec avait réformé l'industrie en 1997 à la suite d’une 
vaste consultation, imposant entre autres des moratoires 
sur l’octroi de licences à de nouveaux organismes. Mais la 
plupart des «joueurs» de l’industrie constatent aujourd’hui 
l’échec de cette réforme, qui n'a pas réussi à endiguer tous 
les problèmes.

L'étude de Charles Côté démontre notamment que le 
marché du bingo du Grand Montréal reste saturé et doit 
être restructuré. Avec 47 % de la population et 46 % des 
ventes, la grande région de Montréal ne génère que 41,5 % 
des profits du bingo. M. Côté remarque qu'un trop grand 
nombre de licences a été accordé à Montréal. 11 constate 
en outre que les règles qui encadrent le bingo sont rigides 
et empêchent l’innovation et la concurrence entre les 
salles. Malgré tout, le bingo «a un bon potentiel de croissan­
ce», estime-t-il. Il suffit de réformer — encore une fois — 
l’industrie.

Dans ses recommandations, M. Côté suggère que le 
bingo reste majoritairement réservé au financement d’or­
ganismes religieux et de charité titulaires de licences. Il 
veut que l’industrie soit relancée afin de permettre d’oc­
troyer des licences supplémentaires et d’augmenter les 
profits. Ces nouvelles licences pourraient être attribuées 
au frir et à mesure que les profits augmenteront dans une 
région donnée.

Dans un deuxième temps, M. Côté recommande que 
les organismes religieux et de charité se regroupent en 
une même association. Il suggère aussi la création d’un 
nouveau secrétariat du bingo. Il veut également mettre de 
l’ordre dans le milieu des exploitants de salles et mieux dé­
finir leur rôle. Ces derniers chargent souvent les frais 
maximums pour la location et offrent des services va­
riables d’un endroit à l’autre.

Le ministre Ménard a louangé hier les recommanda­
tions du rapport Côté, annonçant du coup une série de 
consultations publiques régionales, en mai et en juin, afin 
de permettre à la communauté du bingo de faire 
connaître son point de vue. M. Ménard n’a toutefois pas 
l’intention de lever le moratoire sur l'octroi des licences 
dans l’immédiat
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